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Abstracts
This manual shows how participation in hydraulic engineering projects (flood protection 
and river restauration projects) is carried out effectively. The content is based on practical 
experience from hydraulic engineering projects in Switzerland and neighbouring coun-
tries. The structure of the handbook follows the chronological sequence of a project. The 
manual can thus be followed step by step. Or it can be consulted selectively to clarify 
specific questions for the planning and implementation of participation. The manual is 
aimed at experts who are responsible for the planning of hydraulic engineering projects 
in cantons, municipalities and the private sector. 

Ce manuel montre comment la participation dans le cadre de projets d’aménagement de 
cours d’eau (projets de protection contre les crues et de renaturation) est menée à bien 
de façon efficace. Le contenu est basé sur l’expérience pratique de projets d’aména-
gement de cours d’eau en Suisse et dans les pays voisins. La structure du manuel suit 
l’ordre chronologique d’un projet. Le manuel peut ainsi être suivi pas à pas. Il peut éga-
lement être consulté de manière sélective pour clarifier des questions spécifiques rela-
tives à la planification et à la mise en œuvre de la participation. Ce manuel s’adresse 
aux experts responsables de la planification des projets d’aménagement des cours d’eau 
dans les cantons, les communes et le secteur privé.

Dieses Handbuch zeigt auf, wie die Partizipation bei Wasserbauprojekten (Hochwas-
serschutz- und Revitalisierungsprojekte) wirkungsvoll durchgeführt wird. Der Inhalt 
basiert auf praktischen Erfahrungen aus der Schweiz und dem benachbarten Ausland. 
Die Struktur des Handbuchs folgt dem zeitlichen Ablauf eines Projekts. Dem Handbuch 
kann somit Schritt für Schritt gefolgt werden. Oder aber es wird punktuell zur Klärung 
spezifischer Fragen für die Planung und Umsetzung von Partizipation beigezogen. Das 
Handbuch richtet sich an Fachpersonen, welche in Kantonen, Gemeinden und Privat-
wirtschaft für die Planung von Wasserbauprojekten zuständig sind.

Questo manuale mostra come la partecipazione a progetti di sistemazione dei cor-
si d’acqua (progetti di protezione dalle inondazioni e di rinaturazione) si possa attuare 
in modo efficace. Il contenuto si basa sull’esperienza pratica di progetti di sistemazio-
ne dei corsi d’acqua in Svizzera e nei paesi limitrofi. La struttura del manuale segue la 
sequenza cronologica di un progetto. Il manuale può quindi essere seguito passo dopo 
passo. Oppure può essere consultato in modo selettivo per chiarire questioni specifiche 
per la pianificazione e l’attuazione della partecipazione. Il manuale è rivolto agli esper-
ti responsabili della pianificazione di progetti di sistemazione dei corsi d’acqua nei can-
toni, nei comuni e nel settore privato. 

Keywords:

Hydraulic engineering pro-

jects (flood protection and 

river restauration projects), 

participation, involvement, 

communication, balancing  

of interests, risk dialogue

Mots-clés :

Projets d’aménagement de 

cours d’eau (projets de pro-

tection contre les crues et de 

renaturation), participation, 

collaboration, communication, 

pesée des intérêts,  

dialogue sur les risques

Stichwörter:

Wasserbauprojekte  

(Hochwasserschutz- und 

Renaturierungsprojekte), 

Partizipation, Mitwirkung, 

Kommunikation, Interessen-

abwägung, Risikodialog

Parole chiave:

Progetti di sistemazione dei 

corsi d’acqua (progetti di pro-

tezione contro le inondazioni 

e di rinaturazione), partecipa-

zione, coinvolgimento, comu-

nicazione, ponderazione degli 

interessi, dialogo sui rischi
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Préface
Les mesures de protection contre les crues et de revitalisation des cours d’eau ont des 
effets sur l’organisation du territoire. En Suisse, la pression sur le territoire est grande 
et la mise en œuvre de projets d’aménagement de cours d’eau touche souvent de nom-
breux intérêts différents : outre les intérêts publics tels que l’utilisation du territoire pour 
l’eau potable, pour les loisirs ou pour l’agriculture, de multiples intérêts privés (proprié-
té foncière) sont aussi concernés. Intégrer tous ces intérêts dans un projet d’aménage-
ment de cours d’eau représente un grand défi. 

Ce manuel présente le processus participatif dans l’aménagement de cours d’eau.  
L’objectif de la participation est d’impliquer les personnes concernées. Ce manuel 
contient des recommandations sur la manière d’y parvenir. Notons toutefois que chaque 
projet d’aménagement de cours d’eau s’inscrit dans un contexte et a des objectifs et des 
enjeux qui lui sont propres. Le processus participatif doit par conséquent être adap-
té au projet. Ce manuel décrit par étape le processus qui va de l’analyse à la mise en 
œuvre de la participation. 

La devise de ce manuel est « de la pratique pour la pratique ». Destiné aux respon-
sables de projets d’aménagement de cours d’eau dans les cantons et les communes et 
aux équipes de planification, le manuel résume des expériences pratiques acquises lors 
de processus participatifs dans des projets d’aménagement de cours d’eau. Il s’appuie 
sur de nombreux entretiens et ateliers réalisés avec des praticiennes et des praticiens 
en Suisse et dans les pays voisins.

Le présent manuel est certes consacré aux projets d’aménagement de cours d’eau. 
La plupart des contenus peuvent néanmoins aussi être transposés à d’autres projets  
d’infrastructures. En effet, les principes et la démarche du processus de planification 
participative sont très similaires, indépendamment du type du projet (projet d’aménage-
ment de cours d’eau, projet de route ou autre projet d’infrastructures). Par conséquent, 
ce manuel peut également être utile aux responsables d’autres domaines en charge 
d’infrastructures.

Nous tenons à remercier vivement toutes les personnes qui ont apporté leur précieux 
concours et soutien. Des remerciements particuliers vont aux partenaires des entretiens 
et aux membres du groupe de suivi sans la contribution desquels ce manuel n’aurait pas 
vu le jour sous cette forme.

Paul Steffen 
Sous-directeur  
Office fédéral de l’environnement
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Résumé
Les projets d’aménagement de cours d’eau touchent de 
nombreux acteurs. Pour cette raison, la participation, 
essentielle dans les projets de ce genre, bénéficie de 
contributions fédérales. La participation permet d’iden-
tifier les principaux besoins des acteurs concernant le 
projet. Avec leur aide, le savoir des experts peut être com-
plété avec des « expériences de la vie de tous les jours », 
ce qui améliore les processus et les résultats de la pla-
nification.

Il n’existe pas de recette standard pour mener la partici-
pation dans les projets d’aménagement de cours d’eau. 
Un processus participatif doit être conçu sur mesure en 
fonction des acteurs impliqués, des contenus de la pla-
nification et des conditions-cadres spécifiques au pro-
jet. Le présent manuel donne des orientations précieuses 
en montrant ce à quoi on doit être attentif, comment on 
peut procéder et ce qui est décisif pour la réussite de la 
participation selon l’expérience de différents experts et 
expertes.

Les principaux constats pour une mise en œuvre réussie 
de mesures de participation sont les suivants :

• La participation ne peut réussir que si les acteurs 
ont confiance dans les responsables du projet, ce qui 
requiert une attitude ouverte, de l’intérêt et du respect 
des responsables envers les acteurs. (chap. 1)

• La participation nécessite une préparation minutieuse. 
Nous recommandons de rédiger un argumentaire sur 
le projet, d’analyser précisément les conditions-cadres 
spécifiques (contexte social et politique, cadre juridique 
et technique), les acteurs ainsi que leurs besoins et 
de définir une organisation interne appropriée (com-
pétences de communication, contacts, répartition des 
rôles). (chap. 3)

• Il est capital de clarifier la marge de manœuvre dans 
le projet et de définir les règles du jeu de la partici-
pation. La définition des règles du jeu peut devenir en 
soi un thème de la participation. (point 3.6)

• Le moment approprié pour mener la participation est 
directement lié à la marge de manœuvre. Un proces-
sus participatif crédible se déroule lorsqu’il y a encore 

suffisamment de marge de manœuvre. Souvent, la par-
ticipation débute trop tard. (chap. 2)

• La participation est indissociable de la communica-
tion. Sans communication claire et compréhensible sur 
le projet, il ne peut y avoir de dialogue permettant d’at-
teindre les objectifs. La personne qui met en œuvre la 
participation doit ainsi également veiller à la commu-
nication. (point. 3.5)

• L’argumentaire du projet doit en montrer les valeurs 
ajoutées pour les différents acteurs, en particulier 
les bénéfices du projet, qui dépassent les objectifs 
inhérents au projet que sont la protection contre les 
crues ou la valorisation écologique. Certains bénéfices 
n’apparaissent que dans le cadre de la participation! 
(point 3.1)

• La participation doit inclure les acteurs selon les dif-
férentes phases de mise en œuvre du projet : pendant 
la phase des études préliminaires, la participation sert 
à définir les objectifs et à clarifier les besoins. Pendant 
la phase de l’avant-projet, elle sert à recueillir des avis 
et à chercher un consensus. Pendant la phase du projet 
de l’ouvrage et du dossier de mise à l’enquête publique, 
elle sert à trouver des solutions détaillées. (chap. 4)

• Afin d’obtenir de bons résultats, il est important de défi-
nir un engagement clair et contraignant sur l’emploi des 
résultats. Ils doivent être bien documentés, de manière 
transparente. Selon les contenus et les acteurs, la ges-
tion des informations confidentielles doit être abor-
dée. (point 4.6)
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Introduction
Objectif du manuel
En s’appuyant sur des connaissances acquises par des 
cheffes et chefs de projet expérimentés et sur leurs 
recommandations concrètes, le présent manuel montre 
comment mener un processus participatif efficace dans 
les projets d’aménagement de cours d’eau.

« La participation fait des personnes 
concernées des participants. » 
Roger Dürrenmatt (canton de SO)

Groupe cible du manuel
Le présent manuel s’adresse aux responsables de projet 
des autorités, des organisations et des équipes de pla-
nification.

Utilisation et structure du manuel
Le manuel est volontairement concis pour fournir une aide 
rapide à la planification au quotidien. Sa structure suit le 
déroulement des projets. Il est ainsi un guide que l’on peut 
suivre pas à pas ou consulter ponctuellement pour clari-
fier des questions spécifiques relatives à la planification 
et à la mise en œuvre du processus participatif.

La structure du manuel
Chapitre 1 :   Réflexions de base sur le recours à la 

participation
Chapitre 2 : Déroulement d’un processus participatif
Chapitre 3 :  Préparatifs nécessaires à un processus 

participatif réussi
Chapitre 4 :  Mise en œuvre du processus participa-

tif : étapes et facteurs de réussite

Avant de commencer : il n’existe pas de recette 
standard pour la participation
Chaque projet d’aménagement de cours d’eau s’inscrit 
dans un contexte et a des objectifs et des enjeux qui lui 
sont propres. Il en va bien sûr de même pour tout proces-
sus participatif. Pour cette raison, les processus partici-
patifs ne peuvent pas suivre des modèles de démarches 
uniformes, voire standards. Il est nécessaire de réali-
ser une analyse minutieuse et d’établir sur cette base la 
bonne stratégie et méthode pour chaque processus. À la 

manière d’une carte d’orientation, le présent manuel sert 
de guide dans le processus participatif : quelles voies sont 
praticables selon l’expérience acquise ? Où résident les 
obstacles décisifs ? Comment le processus peut-il être 
mis en œuvre pas à pas ?

« Il n’y a pas de recette toute faite pour 
la participation. On doit chercher des 
solutions sur mesure et parfois explorer 
d’autres chemins. »
Willy Müller (canton de BE)

Genèse du manuel
Le présent manuel n’aurait pas vu le jour sans le sou-
tien de nombreux cheffes et chefs de projet expérimentés 
dans l’aménagement de cours d’eau qui ont apporté leur 
concours en participant à un entretien et au groupe de 
suivi. Il s’appuie sur les expériences pratiques qui ont été 
réalisées depuis la publication en 2005 du manuel « Pla-
nification concertée des projets d’aménagement de cours 
d’eau ». Il intègre en outre les résultats de l’étude « Valeurs 
publiques et contribution sociétale de l’aménagement des 
cours d’eau » menée par l’EPF Zurich sur mandat de l’Of-
fice fédéral de l’environnement (voir point 3.1). La biblio-
graphie utilisée figure en annexe.
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1 Informations importantes
« Avoir une bonne attitude est le b.a.-ba de 
la participation. Le manque d’intérêt des 
responsables du projet envers les acteurs 
se sent tout de suite et rend impossible une 
participation efficace. »
Esther Leuzinger (Leuzinger & Benz AG)

La confiance est fondamentale dans un processus 
participatif
La participation ne peut réussir que si les acteurs ont suf-
fisamment confiance dans les responsables du projet, ce 
qui requiert en premier lieu une attitude ouverte, de l’in-
térêt et du respect des responsables envers les acteurs.

Les faits suscitent des émotions
Les personnes qui sont très touchées par un projet réa-
gissent dans un premier temps souvent de manière émo-
tionnelle avec peur et colère. Elles ne se laissent guère 
convaincre par des arguments techniques. Ce n’est que 
lorsqu’elles se sentent écoutées et respectées qu’il est 
possible d’avoir une discussion factuelle sur le projet.

La participation, c’est comprendre le point de vue des 
autres
Pour les responsables de projet et les planificateurs, 
mener un processus participatif signifie se confronter à 
d’autres points de vue et arguments : les besoins spéci-
fiques et les émotions des acteurs se retrouvent au pre-
mier plan. Il est difficile, mais décisif de passer d’une 
approche technique à une approche axée sur les besoins.

Un processus participatif nécessite de la  
communication
Il n’y a pas de participation sans communication. C’est 
pourquoi les mesures de participation doivent toujours 
être planifiées et coordonnées avec des mesures de com-
munication.  

Fig. 1 : Plus la coopération avec tous les acteurs est bonne, plus le 

projet d’aménagement de cours d’eau est réussi 

Photo : Markus Jud/Linthverwaltung

Fig. 2 : Attitudes et compétences requises pour que les respon-

sables de projet soient capables d’établir la confiance avec les 

acteurs:

Compétences en 
communication pour 
aboutir à un échange 
constructif

Patience pour se 
comprendre et encourager 
la confiance

Réflexion du point de vue 
des personnes concernées

Crédibilité, lien avec les 
groupes cibles et capacité 
à dialoguer
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1.1 La participation dans les projets  
d’aménagement de cours d’eau est inscrite 
dans la loi et soutenue financièrement

Pesée des intérêts en présence dans l’ordonnance sur 
l’aménagement du territoire
L’ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT) pré-
cise que, dans l’accomplissement et la coordination de 
tâches ayant des effets sur l’organisation du territoire, 
les autorités sont tenues de peser les différents intérêts 
dans l’espace public lorsqu’elles disposent d’un pouvoir 
d’appréciation. 

Art. 3 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire 
(art. 3 OAT) :

1 Lorsque, dans l’accomplissement et la coordination 
de tâches ayant des effets sur l’organisation du terri-
toire, les autorités disposent d’un pouvoir d’apprécia-
tion, elles sont tenues de peser les intérêts en présence. 
Ce faisant, elles :
a. déterminent les intérêts concernés ;
b. apprécient ces intérêts notamment en fonction du 

développement spatial souhaité et des implications 
qui en résultent ;

c. fondent leur décision sur cette appréciation, en veil-
lant à prendre en considération, dans la mesure du 
possible, l’ensemble des intérêts concernés.

2 Elles exposent leur pondération dans la motivation de 
leur décision.

Les projets d’aménagement de cours d’eau ont toujours 
des effets sur l’organisation du territoire, puisqu’il est 
nécessaire de prendre des mesures ayant des effets sur 
l’organisation du territoire afin d’améliorer la protection 
contre les crues et l’état écologique des eaux. Dans la 
plupart des cas, les autorités disposent en outre aussi 
d’un pouvoir d’appréciation.

Le principe de proportionnalité dans la Constitution 
fédérale
Le principe de proportionnalité requiert de peser les inté-
rêts en présence que sont les mesures d’intérêt public, 
d’une part, et les atteintes aux intérêts et aux droits fon-
damentaux privés qui résultent de ces mesures, d’autre 
part.

Art. 5 de la Constitution fédérale (art. 5, al. 2, Cst.) :

L’activité de l’État doit répondre à un intérêt public et 
être proportionnée au but visé. 

Les mesures prises par les pouvoirs publics doivent par 
conséquent constituer un moyen approprié, c’est-à-dire 
adéquat et nécessaire, de faire prévaloir un intérêt public 
en tenant compte de l’atteinte aux intérêts privés concer-
nés. L’objectif et l’impact des atteintes doivent donc être 
proportionnés, ce qui signifie qu’il faudrait renoncer à 
des mesures présentant non seulement un faible inté-
rêt public, mais aussi de grandes atteintes aux libertés 
privées. 

La participation est une base importante à la fois pour 
réaliser la pesée des intérêts en présence et pour res-
pecter le principe de proportionnalité. En effet, l’intégra-
tion des acteurs permet d’identifier aussi bien les intérêts 
publics que les intérêts privés. L’identification et l’évalua-
tion des intérêts publics servent de base à la pesée des 
intérêts en présence. L’identification des intérêts privés 
sert de base à l’examen de la proportionnalité (soit l’adé-
quation et l’acceptabilité d’une mesure d’aménagement 
d’un cours d’eau). 

Bien entendu, les procédures formelles de mise à l’en-
quête et d’autorisation usuelles pour les projets de travaux 
publics doivent être respectées dans les projets d’amé-
nagement de cours d’eau. Par rapport à ces procédures, 
la participation présente le grand avantage que les diver-
gences d’opinions ou les conflits peuvent être surmon-
tés de manière constructive en établissant la confiance 
plutôt que d’être tranchés par un tribunal ou lors d’une 
procédure de conciliation qui a lieu après la mise à l’en-
quête publique.

Des contributions fédérales pour mener une planifica-
tion participative
La conduite d’un processus participatif bénéficie d’un 
soutien financier. Le Manuel sur les conventions-pro-
grammes 2020-24 dans le domaine de l’environnement 
définit les critères qui donnent droit à des prestations 
supplémentaires pour la planification participative.
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Attention : veuillez respecter les critères des conven-
tions-programmes actuellement en vigueur. Les cri-
tères susmentionnés sont issus du Manuel sur les 
conventions-programmes 2020-24 dans le domaine 
de l’environnement.  

1.2 La participation comme base de dialogue 
sur les risques

Le dialogue sur les risques passe par la participation 
des acteurs
« La participation des différents protagonistes garantit un 
dialogue actif au sujet des risques. » C’est l’une des affir-
mations centrales de la stratégie « Gestion des risques 
liés aux dangers naturels » de la Plate-forme nationale 
Dangers naturels PLANAT (PLANAT 2018). Un dialogue 
actif au sujet des risques signifie que :

• les protagonistes (entités portant une responsabilité ou 
un risque, entités touchées) sont identifiés (voir point 
3.3),

• les risques sont caractérisés (voir point 4.1), 
• les objectifs des protagonistes et les risques accep-

tables sont énoncés et connus de tous (voir point 4.1),
• les solutions possibles et les mesures prévues sont dis-

cutées précocement entre tous les protagonistes, une 

meilleure solution est élaborée et les risques résiduels 
sont connus (voir point 4.2) et

• la décision concernant leur mise en œuvre par les enti-
tés portant une responsabilité est prise et motivée en 
connaissant les risques et les incertitudes. 

L’acceptation des mesures envisagées et des risques 
résiduels passe par ce dialogue entre les protagonistes, 
aussi est-il nécessaire pour définir la sécurité appropriée 
(PLANAT 2018). 

Une procédure permettant d’atteindre le niveau de sécu-
rité visé dans un projet concret de protection contre les 
crues est présentée dans la publication « De l’analyse des 
risques à la planification des mesures » (OFEV 2016).

Fig. 3 : Critères d’évaluation du processus de planification participative

Tab. 38 issu de : Office fédéral de l'environnement OFEV (éd.) 2018 : Manuel sur les conventions-programmes 2020-2024 dans le domaine de 

l’environnement. Communication de l’OFEV en tant qu’autorité d’exécution. Office fédéral de l’environnement, Berne. L’environnement pratique 

n° 1817 : 304 p. Pour donner droit à une contribution fédérale supplémentaire de 2 %, les projets doivent satisfaire aux critères suivants :

Critères d’évaluation du processus de planification participative Points* Points*

Une analyse des acteurs, des intérêts représentés et des valeurs d’intérêt public  
déterminantes a eu lieu au début du projet.

1/0 Analyse des acteurs: point 3.3  
Contribution sociétales: point 3.1.

La population a été informée en détail, avant le dépôt du projet, des déficits que  
présente l’état actuel, des objectifs du projet et des mesures envisagées.

1/0 Communication: point 3.5.

Les objectifs ont été définis en impliquant les acteurs. 1/0 Définition des objectifs: point 4.1.

Les variantes éventuelles et la marge de manœuvre ont été discutées avec les  
protagonistes particulièrement concernés et potentiellement très influents.

1/0 Marge de négociation: point 3.6.
Mise en œuvre du processus  
participatif: chap. 4

Total Max. 4

* 1 = OUI, 0 = NON
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1.3 Définitions et formes du processus  
participatif  

La participation est définie différemment selon le domaine 
thématique (p. ex. politique, planification, travail social) 

Fig. 4 : Définitions et formes de la participation pertinentes pour les projets d’aménagement de cours d’eau :

Participation (synonymes: processus participatif/collaboration/coopération/concertation)

Définition :
On entend par participation l’implication de personnes et d’organisations touchées ou intéressées par un projet d’aménagement de cours 
d’eau dans des questions de planification et de développement. La participation est menée avec pour objectifs de prendre connaissance 
des besoins en planification, de faire des critiques constructives sur les avis des experts en les complétant avec des « expériences de 
la vie de tous les jours », ce qui améliore les processus et les résultats de la planification.

Processus participatif/concertation/collaboration/coopération/concertation sont aussi utilisés comme synonymes de participation. Ces 
termes ne présupposent pas sous quelle forme ni dans quelle mesure d’autres cercles de personnes sont impliqués.

Termes en lien avec la participation pertinents pour les projets d’aménagement de cours d’eau :

Participation formelle & informelle
Les processus participatifs requis par la loi sont qualifiés de 
formels. Sont au contraire considérés comme informels les 
processus participatifs menés sur une base volontaire par 
le maître d’ouvrage.

Pesée des intérêts
L’art. 3 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire exige 
des autorités qu’elles procèdent à une pesée des intérêts en 
présence pour les tâches ayant des effets sur l’organisation 
du territoire (voir point 1.1). La question de la proportionnalité 
se pose lorsque des intérêts privés sont concernés : l’atteinte
à l’intérêt privé est-elle admissible et justifiée ?

Consultation/audition
Dans le cadre d’une consultation ou d’une audition, les per-
sonnes concernées sont invitées à donner leur avis sur un 
projet. Les responsables du projet peuvent ainsi connaître 
les différentes positions et « prendre le pouls » des groupes 
cibles pertinents.

Participation du public
On entend par là seulement l’implication de la population et 
d’organisations. La participation du public n’inclut pas les 
services officiels, les administrations, les autorités, ni les 
acteurs politiques.

Procédure de consultation
Une procédure de consultation sert à recueillir l’avis des ser-
vices spécialisés du canton et de la Confédération (aussi des 
communes dans certains cantons).

Coopération
On entend par coopération la recherche ou l’élaboration com-
mune de solutions. La coopération permet ainsi aux groupes 
cibles de participer très largement au projet.

ou les cercles de personnes (p. ex. femmes et hommes 
politiques, équipe de planification, personnes concernées, 
population). La compréhension de la participation appro-
priée pour les projets d’aménagement de cours d’eau sur 
laquelle repose le présent manuel est expliquée ci-après.
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1.4 La participation est indissociable de la 
communication

La personne qui planifie des mesures de participation doit 
impérativement aussi planifier des mesures de communi-
cation. Les termes et les formes de la communication sui-
vants sont importants en lien avec la participation.

La planification et la mise en œuvre de mesures de com-
munication sont traitées aux points 3.5 et 4.6.

« Les limites de ma langue sont les limites 
de mon monde. » 
Ludwig Wittgenstein (1889-1951)  

Fig. 5 : Définitions et formes de la communication pertinentes pour les projets d’aménagement de cours d’eau :

Communication

Définition :
La communication comprend toute activité de transmission et de diffusion dans le cadre d’un processus de planification. Ces activités 
vont de l’information à la participation et à la coopération en passant par la coordination.

La participation et la communication doivent toujours être planifiées et mises en oeuvre conjointement. En effet, la participation ne 
peut réussir que si les groupes cibles sont suffisamment informés. Au sens large, la communication comprend les mesures de partici-
pation (voir ci-après « dialogue »).

Formes pertinentes de la communication :

Information
On entend par information toutes les activités de commu-
nication permettant seulement une communication à sens 
unique (communication unilatérale) : lettre, article de presse, 
annonce, affiche d’information, vidéo d’information, etc.

Communication interne
La communication interne est souvent négligée lors de la 
planification et de la mise en oeuvre des mesures de com-
munication. Or, une bonne communication interne est indis-
pensable pour pouvoir expliquer de manière compréhensible 
un projet aux groupes cibles. Elle assure que tous les parti-
cipants au projet (responsables et équipe de projet) délivrent
un message clair, constant et homogène.

Dialogue
Des mesures de communication sous forme de dialogue per-
mettent un échange mutuel entre responsables du projet et 
groupes cibles : entretiens, séances de discussion, site inter-
net avec possibilités de commentaires (p. ex. forum internet).
Au sens large, toutes les mesures de dialogue sont des 
mesures de participation.
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1.5 La participation : une grande opportunité 
pour votre projet

La participation aide à prendre connaissance des besoins 
des participants et des personnes concernées, à iden-
tifier les faiblesses du projet, à l’améliorer et, en fin de 
compte, à gagner du temps. Un processus participa-
tif crédible constitue notamment un investissement en 
vue de futures coopérations avec les différents groupes 
d’acteurs du projet.  

Il convient de considérer que les arguments et les conflits 
qui apparaissent lors de l’élaboration de projets ne sont 
souvent pas d’ordre technique, même si les planificateurs 
et les ingénieurs raisonnent en ces termes. Sous cou-
vert d’aspects techniques, ils sont plutôt l’expression d’un 
débat latent sur les attitudes et sur les valeurs. Il est par 
exemple question d’équité de la répartition (qui doit sacri-
fier quoi ?), de l’impartialité et de la transparence ressen-
ties et de responsabilité envers les générations futures 
(selon Dietiker 2015).  

Fig. 6 : Quand un processus participatif est-il recommandé ? Quand suffit-il d’informer ? 

Dans certains cas, il est judicieux de renoncer à un processus participatif et de prendre uniquement des mesures d’information. Le schéma de 

décision suivant aide à identifier le cas dans lequel on se trouve.

6. Dispose-t-on des ressources (temps, argent et ressources humaines) pour mener un processus participatif?

Fournir des ressources

Participation Information sans participation

5. Les décideurs (personnes compétentes du monde politique ou de l’administration) 
soutiennent-ils le processus participatif?

4. Au moins l’un des critères suivants s’applique-t-il?
a) Le projet est-il susceptible d’être contesté?
b) La mise en oeuvre du projet requiert-elle une collaboration avec les personnes concernées?
c) Le projet devrait-il bénéficier d’un soutien durable aussi large que possible et être accepté?

2. Des habitants, des propriétaires fonciers, des fermiers, des exploitants agricoles, des entreprises ou des organisations 
sont-ils concernés par le projet?

3. Les participants ont-ils une marge de manoeuvre et des possibilités d’influence (résultat ouvert)?

Non

Non

Non

Non

1. La participation est-elle prescrite par la loi?
(p.ex. art. 3 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire: pesée des intérêts requise pour les tâches ayant des effets 
sur l’organisation du territoire)

Non

NonOui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Inspiré par : Gemeinderat Bern (2016) : Mitreden & Mitgestalten (disponible seulement en allemand, traduction libre : Conseil municipal de Berne [2016]. Avoir son mot à dire et conce-
voir ensemble), p. 8 et Stadt Wien (2012) : Praxisbuch Partizipation (disponible seulement en allemand, traduction libre : Ville de Vienne [2012]. Guide pratique du processus participa-
tif), p. 14

Fig. 7 : Voici ce qui peut être atteint avec un processus participatif :

Obtenir des informations importantes

Réduire les frictions, accélérer le processus et gagner du temps

Identifier les besoins de différents groupes
cibles et les bénéfices possibles du projet

Promouvoir les compétences
de collaboration

Améliorer le projet

Promouvoir les compétences de 
collaboration au sein de l’équipe 
de projet et avec les groupes cibles 
externes

Tenir compte, si possible, des objectifs et des besoins des acteurs 
concernés par le projet 

Identifier les angles morts de l’analyse et de la planification

Trouver des solutions répondant aux besoins

Parvenir à un consensus

Prendre de bonnes décisions, largement acceptées

Éviter les coûts d’une mauvaise planification

Comprendre les impacts négatifs, 
les inconvénients du projet

Recueillir les connaissances locales existantes

Découvrir de nouvelles idées

Avoir du temps pour expliquer le projet, répondre aux questions et clarifier 
les malentendus

Identifier à un stade précoce les éventuels conflits et trouver des
solutions avant l’escalade des conflits (p.ex. oppositions)

Éviter ou limiter les oppositions après la mise à l’enquête du projet

Trouver des solutions acceptées et viables

Jeter les bases d’une relation de confiance pour la suite de la collaboration avec 
les groupes cibles

Élaborer des possibilités de compensation des impacts négatifs
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1.5 La participation : une grande opportunité 
pour votre projet

La participation aide à prendre connaissance des besoins 
des participants et des personnes concernées, à iden-
tifier les faiblesses du projet, à l’améliorer et, en fin de 
compte, à gagner du temps. Un processus participa-
tif crédible constitue notamment un investissement en 
vue de futures coopérations avec les différents groupes 
d’acteurs du projet.  

Il convient de considérer que les arguments et les conflits 
qui apparaissent lors de l’élaboration de projets ne sont 
souvent pas d’ordre technique, même si les planificateurs 
et les ingénieurs raisonnent en ces termes. Sous cou-
vert d’aspects techniques, ils sont plutôt l’expression d’un 
débat latent sur les attitudes et sur les valeurs. Il est par 
exemple question d’équité de la répartition (qui doit sacri-
fier quoi ?), de l’impartialité et de la transparence ressen-
ties et de responsabilité envers les générations futures 
(selon Dietiker 2015).  

« Il y a des personnes qui pensent que la 
démarche participative résout tout. D’autres 
qui pensent qu’elle bloque tout. En fait, 
la démarche participative est un outil 
totalement indispensable et complètement 
insuffisant. » 
Toni Arborino (canton du VS)

« N’oublions pas que le processus 
participatif sera en général de toute façon 
suivi de procédures formelles d’autorisation 
qui comportent toujours un risque de 
recours et/ou d’opposition ; tous ces actes 
sont bien entendu légitimes, mais on sait 
bien qu’ils peuvent prendre du temps, voire 
beaucoup de temps. »
Edgardo Malè (Consorzio Correzione Fiume Ticino)

Fig. 6 : Quand un processus participatif est-il recommandé ? Quand suffit-il d’informer ? 

Dans certains cas, il est judicieux de renoncer à un processus participatif et de prendre uniquement des mesures d’information. Le schéma de 

décision suivant aide à identifier le cas dans lequel on se trouve.

6. Dispose-t-on des ressources (temps, argent et ressources humaines) pour mener un processus participatif?

Fournir des ressources

Participation Information sans participation

5. Les décideurs (personnes compétentes du monde politique ou de l’administration) 
soutiennent-ils le processus participatif?

4. Au moins l’un des critères suivants s’applique-t-il?
a) Le projet est-il susceptible d’être contesté?
b) La mise en oeuvre du projet requiert-elle une collaboration avec les personnes concernées?
c) Le projet devrait-il bénéficier d’un soutien durable aussi large que possible et être accepté?

2. Des habitants, des propriétaires fonciers, des fermiers, des exploitants agricoles, des entreprises ou des organisations 
sont-ils concernés par le projet?

3. Les participants ont-ils une marge de manoeuvre et des possibilités d’influence (résultat ouvert)?

Non

Non

Non

Non

1. La participation est-elle prescrite par la loi?
(p.ex. art. 3 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire: pesée des intérêts requise pour les tâches ayant des effets 
sur l’organisation du territoire)

Non

NonOui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Inspiré par : Gemeinderat Bern (2016) : Mitreden & Mitgestalten (disponible seulement en allemand, traduction libre : Conseil municipal de Berne [2016]. Avoir son mot à dire et conce-
voir ensemble), p. 8 et Stadt Wien (2012) : Praxisbuch Partizipation (disponible seulement en allemand, traduction libre : Ville de Vienne [2012]. Guide pratique du processus participa-
tif), p. 14

Fig. 7 : Voici ce qui peut être atteint avec un processus participatif :

Obtenir des informations importantes

Réduire les frictions, accélérer le processus et gagner du temps

Identifier les besoins de différents groupes
cibles et les bénéfices possibles du projet

Promouvoir les compétences
de collaboration

Améliorer le projet

Promouvoir les compétences de 
collaboration au sein de l’équipe 
de projet et avec les groupes cibles 
externes

Tenir compte, si possible, des objectifs et des besoins des acteurs 
concernés par le projet 

Identifier les angles morts de l’analyse et de la planification

Trouver des solutions répondant aux besoins

Parvenir à un consensus

Prendre de bonnes décisions, largement acceptées

Éviter les coûts d’une mauvaise planification

Comprendre les impacts négatifs, 
les inconvénients du projet

Recueillir les connaissances locales existantes

Découvrir de nouvelles idées

Avoir du temps pour expliquer le projet, répondre aux questions et clarifier 
les malentendus

Identifier à un stade précoce les éventuels conflits et trouver des
solutions avant l’escalade des conflits (p.ex. oppositions)

Éviter ou limiter les oppositions après la mise à l’enquête du projet

Trouver des solutions acceptées et viables

Jeter les bases d’une relation de confiance pour la suite de la collaboration avec 
les groupes cibles

Élaborer des possibilités de compensation des impacts négatifs
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1.6 Limites du processus participatif

Fig. 8 : Voici les limites du processus participatif :  

Marge de manoeuvre trop étroite

Sans marge de manoeuvre suffisante, la participation devient un 
exercice alibi. La marge de manoeuvre peut par exemple être 
limitée en raison de contraintes techniques strictes. Il y a lieu de 
la clarifier avant le début de la participation.

Manque d’ouverture quant au résultat de la
participation au sein de la marge de manoeuvre

Une fois la marge de manoeuvre définie, le résultat de la 
participation doit être ouvert. Autrement, les résultats élaborés 
dans le cadre du processus participatif risquent de ne pas 
pouvoir être mis en oeuvre, ce qui mène à la frustration et à la 
perte de confiance de toutes parts.

Conflits insurmontables

En cas d’apparition de conflits graves ou d’escalade des conflits, 
il y a lieu, le cas échéant, de suspendre la participation. 
Une médiation visant à régler les conflits ou des dialogues bilatéraux 
entre les parties en conflit peuvent aider à débloquer la situation. 

Attitude inappropriée des responsables du projet

Lorsque les responsables du projet montrent trop peu d’intérêt et 
d’ouverture envers les groupes cibles, leur attitude peut nuire à la 
crédibilité du processus participatif. 



17Manuel Processus participatif dans les projets d’aménagement de cours d’eau  © OFEV 2019

1.7 Défis du processus participatif

Fig. 9 : La prudence est de mise dans les cas suivants

Il faut être particulièrement prudent face aux situations suivantes lors la participation. Un processus participatif planifié avec soin peut relever 

ces défis pour parvenir à des solutions efficaces :  

Manque de clarté du processus 
participatif et des rôles

Projet s’inscrit dans un contexte difficile

Ce ne sont pas toujours les conditions-cadres strictes telles que 
les contraintes techniques ou légales qui entravent un processus. 
Ce sont parfois des aspects difficilement identifiables tels que des
conflits antérieurs, des projets voisins sensibles ou des préjudices 
personnels subis par des participants clés au processus. Les 
thèmes de ce genre doivent être identifiés et traités le cas échéant. 
Voilà pourquoi il est important d’analyser précisément les 
conditions-cadres du projet.

Changement des
conditions-cadres

Manque de ressources
pour mener la participation 

Lorsque le processus et le rôle de la 
participation ne sont pas dès le début 
clairement définis et communiqués, les 
participants peuvent avoir de fausses
attentes, ce qui mène à la frustration et 
à la perte de confiance.

Risque que des solutions
irréalisables soient élaborées

Le processus participatif prend du temps 
et requiert des ressources humaines
appropriées. Lorsque les ressources 
nécessaires sont insuffisantes, il est 
difficile d’obtenir des résultats fructueux. 

Manque de clarté des contenus et 
des processus du projet 

Lorsque le processus est trop ouvert 
(«des profanes planifient les projets») ou 
que la communication n’a pas été assez 
claire sur des conditions-cadres 
importantes, on court le risque que des 
résultats irréalisables soient élaborés.

Avis différents sur la marge
de manoeuvre

Il n’est possible de faire des contributions 
constructives au projet que si on le 
comprend bien. Une communication 
efficace et bien illustrée des contenus et 
du processus participatif est donc 
impérative pour une participation réussie. 

Les projets d’aménagement de cours d’eau 
ne doivent pas être le résultat de 
restrictions. Par conséquent, il est crucial 
de toujours indiquer les contraintes
qui s’imposent. 

Manque d’engagement à appliquer
les résultats de la participation

Il faut également clarifier à un stade précoce l’emploi des résultats. 
Celui-ci est soit défini au début du processus par les responsables 
du projet, soit négocié comme thème de la participation avec
les participants. 

Lorsque des conditions-cadres importantes 
changent soudainement pendant le 
processus participatif, il convient de 
clarifier avec soin la manière dont le 
processus peut être poursuivi. Il peut être 
judicieux de le suspendre jusqu’à ce que 
la situation soit clarifiée de manière
crédible pour tous.
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2 Déroulement du processus participatif
Fig. 10 : Adapter le déroulement aux exigences  

1 La phase «Planification 
stratégique globale
du bassin versant» n’est pas 
effectuée dans tous les projets. 
Une différenciation des objectifs 
de protection est cependant
nécessaire dans chaque projet.

2 Voir Stratégie 2018 «Gestion des 
risques liés aux dangers naturels» 
sur la Plate-forme nationale 
«Dangers naturels» PLANAT:
www.planat.ch/fr/strategie2018/ 

La participation soutient le processus de définition des 
objectifs, d’étude et d’élaboration des variantes (chap. 4)

Variantes
de combinaison

Meilleure
variante

Processus d’étude
et d’élaboration
des variantes
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Participation
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 Selon la phase du projet, la participation et la communication se concentrent sur des acteurs différents:

Procédure de consultation
de la Confédération
et des cantons

Mise à l’enquête
publique

Examen préliminaire par la 
Confédération et les cantons

Participation au projet de de l’ouvrage et au dossier de mise 
à l’enquête publique:
comité consultatif/groupe de suivi, rapports d’atelier, séances 
d’information, visites (point 4.4)

Préparation de la participation
(chap. 3)

Constitution de l'entité 
responsable/du portage du projet 
dans le cadre de la gestion du projet  

Mesures aussi après la
définition des variantes:
entretien du contact avec
les groupes cibles pertinents, 
recours en fonction des 
besoins à des groupes de 
travail et à des experts 
locaux, communication
continue (point 4.5)  

Développement de l’argumentaire: 
nécessité d’agir, objectifs, bénéfices 
du projet (point. 3.1)

Analyse des conditions-cadres: 
cadre technique et juridique, 
contexte social (point 3.2)

Analyse des acteurs:
Qui est concerné, impliqué, 
intéressé? Quels sont leurs besoins? 
(point 3.3)

             

Organisation de l’équipe de projet:
prépartition des rôles, ressources,
compétences (point 3.4)

 

Préparation de la communication 
(point 3.5)

Annonce

Préparation des mesures de
participation (point 3.6)

Lancement des mesures de
communication:
site internet du projet, guichet pour 
les questions, suivi des discussions 
publiques, relations avec les médias 
si nécessaire

 

Annonce publique
de la nécessité d’agir (relations avec 
les médias) 

Participation en vue de définir les objectifs et de clarifier
les besoins:
coordination des objectifs de l’équipe de projet avec les 
objectifs des acteurs, entretiens, enquête, manifestations, 
etc. (point 4.1)

Participation en vue d’avoir des commentaires:
comité consultatif / groupe de suivi, séances de
discussion, etc. (point 4.2)

Participation en vue de parvenir à une solution/un consensus:
comité consultatif/groupe de suivi, ateliers, etc. (point 4.3)

Idées directrices Gestion par bassin
versant, prescriptions et exigences
légales, Dialogue sur les risques 
PLANAT 2

Identification des thèmes,
conditions-cadres, acteurs, etc. ;
annonce du projet

Clarification des thèmes,
conditions-cadres, acteurs,
etc. ; annonce du projet

Trouver des
solutions
individuelles

Comparaison des variantes,
amélioration des variantes,
décision pour la meilleure variante

Planification stratégique
Formulation des 
besoins/stratégie pour la
recherche de solutions

Étude du projet
Avant-projet

Études 
préliminaires
Définition du 
projet/
étude de 
faisabilité

Dossier de
mise à
l’enquête

Projet de
de l’ouvrage

Appel d’offres/
exécution/
exploitation

Mesures: formuler des objectifs pour 
le bassin versant dans des ateliers, 
des séances de travail, des 
manifestations

Préparation de la participation: 
définir les visions et les processus 
de développement, définir la marge 
de manoeuvre, préparer les règles 
du jeu

Planification 
stratégique
globale du bassin 
versant1

La communication va de pair avec la participation: quels exigences, besoins, questions, critiques, besoins d’information ou malentendus requièrent de la communication?

Communication avec les communes, les autorités, les offices, les services 

Communication avec des cercles plus larges: population, organisations et personnes intéressées 

Communication avec les personnes directement concernées
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Fig. 10 : Adapter le déroulement aux exigences  

1 La phase «Planification 
stratégique globale
du bassin versant» n’est pas 
effectuée dans tous les projets. 
Une différenciation des objectifs 
de protection est cependant
nécessaire dans chaque projet.

2 Voir Stratégie 2018 «Gestion des 
risques liés aux dangers naturels» 
sur la Plate-forme nationale 
«Dangers naturels» PLANAT:
www.planat.ch/fr/strategie2018/ 

La participation soutient le processus de définition des 
objectifs, d’étude et d’élaboration des variantes (chap. 4)

Variantes
de combinaison

Meilleure
variante

Processus d’étude
et d’élaboration
des variantes

Variantes
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Participation

Communication

 Selon la phase du projet, la participation et la communication se concentrent sur des acteurs différents:

Procédure de consultation
de la Confédération
et des cantons

Mise à l’enquête
publique

Examen préliminaire par la 
Confédération et les cantons

Participation au projet de de l’ouvrage et au dossier de mise 
à l’enquête publique:
comité consultatif/groupe de suivi, rapports d’atelier, séances 
d’information, visites (point 4.4)

Préparation de la participation
(chap. 3)

Constitution de l'entité 
responsable/du portage du projet 
dans le cadre de la gestion du projet  

Mesures aussi après la
définition des variantes:
entretien du contact avec
les groupes cibles pertinents, 
recours en fonction des 
besoins à des groupes de 
travail et à des experts 
locaux, communication
continue (point 4.5)  

Développement de l’argumentaire: 
nécessité d’agir, objectifs, bénéfices 
du projet (point. 3.1)

Analyse des conditions-cadres: 
cadre technique et juridique, 
contexte social (point 3.2)

Analyse des acteurs:
Qui est concerné, impliqué, 
intéressé? Quels sont leurs besoins? 
(point 3.3)

             

Organisation de l’équipe de projet:
prépartition des rôles, ressources,
compétences (point 3.4)

 

Préparation de la communication 
(point 3.5)

Annonce

Préparation des mesures de
participation (point 3.6)

Lancement des mesures de
communication:
site internet du projet, guichet pour 
les questions, suivi des discussions 
publiques, relations avec les médias 
si nécessaire

 

Annonce publique
de la nécessité d’agir (relations avec 
les médias) 

Participation en vue de définir les objectifs et de clarifier
les besoins:
coordination des objectifs de l’équipe de projet avec les 
objectifs des acteurs, entretiens, enquête, manifestations, 
etc. (point 4.1)

Participation en vue d’avoir des commentaires:
comité consultatif / groupe de suivi, séances de
discussion, etc. (point 4.2)

Participation en vue de parvenir à une solution/un consensus:
comité consultatif/groupe de suivi, ateliers, etc. (point 4.3)

Idées directrices Gestion par bassin
versant, prescriptions et exigences
légales, Dialogue sur les risques 
PLANAT 2

Identification des thèmes,
conditions-cadres, acteurs, etc. ;
annonce du projet

Clarification des thèmes,
conditions-cadres, acteurs,
etc. ; annonce du projet

Trouver des
solutions
individuelles

Comparaison des variantes,
amélioration des variantes,
décision pour la meilleure variante

Planification stratégique
Formulation des 
besoins/stratégie pour la
recherche de solutions

Étude du projet
Avant-projet

Études 
préliminaires
Définition du 
projet/
étude de 
faisabilité

Dossier de
mise à
l’enquête

Projet de
de l’ouvrage

Appel d’offres/
exécution/
exploitation

Mesures: formuler des objectifs pour 
le bassin versant dans des ateliers, 
des séances de travail, des 
manifestations

Préparation de la participation: 
définir les visions et les processus 
de développement, définir la marge 
de manoeuvre, préparer les règles 
du jeu

Planification 
stratégique
globale du bassin 
versant1

La communication va de pair avec la participation: quels exigences, besoins, questions, critiques, besoins d’information ou malentendus requièrent de la communication?

Communication avec les communes, les autorités, les offices, les services 

Communication avec des cercles plus larges: population, organisations et personnes intéressées 

Communication avec les personnes directement concernées
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Planification temporelle du processus participatif : le 
paradoxe de la participation
Il est difficile de définir le moment opportun pour mettre 
en œuvre un processus participatif. S’il faut attendre 
d’avoir une base concrète pour discuter, la participa-
tion débute néanmoins le plus souvent trop tard, ce qui 
comporte des risques : on peut passer à côté d’éléments 
importants pour la planification. Des bruits commencent à 
courir. On manque de temps pour mettre à plat les conflits 
et élaborer des solutions alternatives.

Le moment opportun doit être défini pour chaque projet : 
il est capital que les personnes concernées se sentent 
écoutées et respectées dès le début. Les besoins essen-
tiels doivent être pris en considération à un stade pré-
coce. Les conditions-cadres dans lesquelles s’inscrit le 

projet devraient avoir déjà été clarifiées pour informer dès 
le début de manière précise sur le projet et sur la marge 
de manœuvre disponible pour la participation.  

« Il ne faut lancer le processus participatif 
que lorsque les conditions-cadres dans 
lesquelles il s’inscrit ont été clarifiées 
et peuvent être expliquées de manière 
compréhensible. Autrement, on court le 
risque que les acteurs commencent à se 
faire une idée de ce qu’ils veulent et que 
cela ne soit pas du tout réalisable pour des 
raisons techniques ou légales. » 
Markus Schwizer † (commune de Kaltbrunn)
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Planification stratégique Étude préliminaire Projet définitif

Déroulement du projet

Diminution de la marge
de manoeuvre de la planification

Augmentation du degré de détail de la planification
Hausse des investissements effectués

dans la planification.
Intérêt croissant des personnes concernées.

La clarification des besoins doit avoir lieu
quand la marge de manoeuvre est encore grande!

Fig. 11 : Paradoxe de la participation

Plus la marge de manœuvre est limitée, plus l’intérêt des acteurs est grand.
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3 Préparation d’un processus 
participatif
Plus vous investissez dans l’analyse, plus vous pouvez 
décider et agir de manière ciblée tout au long du proces-
sus participatif  

Une préparation minutieuse est indispensable à la réus-
site de la participation. Il faut développer une argumen-

tation convaincante, identifier et évoquer les conflits 
potentiels et les pierres d’achoppement, définir la bonne 
méthode et le calendrier de la participation. Les membres 
de l’équipe de projet doivent clarifier leurs rôles dans le 
processus et se préparer le mieux possible aux entretiens, 
aux questions et aux discussions.

Fig. 12 : Les questions clés pour la préparation du processus participatif :

Besoins

Exigences

Souhaits

Organisation

Ressources

Compétences

Expertise

 Processus

AttitudeIdées
de solutions

Peur Savoirs locaux /
Savoirs profanes

Acteurs  Maître d’ouvrage / équipe de projet

Projet d’aménagement de cours d’eau

Va
leu

r a
jou

tée pour les usagers &

pri
se

 en
 co

mpte des personnes concernées

Communication
Information

Processus participatif

Explications / rapports / faits

Nécessité d’information: besoins, exigences, 
propositions de solutions, offres de 
négociation (p. ex. en cas d’emprise 

sur les terrains)

Besoins / exigences / adhésion / propositions 
de solutions / déconvenues / colère / 

incompréhension / revendications / blocages

Conditions-cadres
- Cadre technique
- Cadre légal
- Contexte social

Nécessité d’agir
Objectifs du projet

Bénéfices
sociétaux

1

2 3

4

5

Mise en œuvre des objectifs du projet

 

Les questions clés pour la préparation du processus 
participatif :
• 1. Projet d’aménagement du cours d’eau

Quels sont la nécessité d’agir, les objectifs et les béné-
fices visés du projet? ➞ point 3.1. « Développement de 
l’argumentaire »
Quelles conditions-cadres faut-il prendre en considé-
ration? ➞ point 3.2. « Analyse des conditions-cadres »

• 2. Acteurs
Qui sont les acteurs du projet? Quels sont leurs besoins 
et leurs craintes? ➞ point 3.3. « Analyse des acteurs »

• 3. Maître d’ouvrage / équipe de projet
De quelles compétences et ressources disposons-nous 
ou avons-nous besoin? Quelle est la répartition des rôles 

pour la participation au sein de l’équipe? ➞ point 3.4. 
« Organisation de l’équipe du projet »

• 4. Information et communication
Comment assurons-nous que les acteurs prennent 
connaissance du projet et le comprennent? ➞ point 3.5. 
« Préparation de la communication »

• 5. Participation
Quelle marge de négociation avons-nous? De quelles 
règles du jeu avons-nous besoin? Quelles méthodes de 
participation utilisons-nous? ➞ point 3.6. « Préparation 
des mesures de participation »
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3.1 Développement de l’argumentaire

Un argumentaire de projet bien rédigé aide tous les par-
ticipants au projet à présenter dès le début aux acteurs 
les principales informations de manière compréhensible, 
convaincante et homogène. Pourquoi le projet est-il 
nécessaire ? Qu’apporte-t-il aux acteurs et à la popula-
tion ? L’argumentaire fournit un soutien important à tous 
les participants au projet en contact avec les acteurs.

Les principaux contenus de l’argumentaire :
• Nécessité d’agir et objectifs du projet : pourquoi le 

projet est important ?
Il est crucial de communiquer clairement la marge de 
manœuvre disponible concernant les objectifs et de la 
consigner. Sans marge de manœuvre, ni une certaine 
ouverture quant aux résultats, la participation ne per-
met guère d’aboutir à des compromis et consensus. 

• Contribution sociétale (bénéfices sociétaux) du projet 
(voir explications dans la fig. 13)

• Déroulement du projet : calendrier, jalons, étapes du 
processus

• Organisation du projet : équipe de projet, interlocu-
teurs, fonctions

« Un projet de cours d’eau ne doit pas être 
le résultat d’une somme de contraintes. Il 
doit puiser dans les constats et les attentes 
des usagers et riverains pour révéler, via la 
participation, les opportunités qui en feront 
un projet de qualité. » 
Elise Riedo (Urbaplan sa)

Bénéfices sociétaux du projet
Les projets d’aménagement de cours d’eau produisent des 
bénéfices pour la société qui vont au-delà des objectifs géné-
raux que sont la sécurité contre les crues, la protection et 
l’amélioration de l’écologie des eaux. Ces bénéfices sont sou-
vent aussi nommés « valeurs d’intérêt public » ou « valeurs 
publiques » dans la littérature académique. Pour les respon-
sables de projet, il est crucial d’identifier cette contribution 
supplémentaire à la société et de l’intégrer le plus tôt pos-
sible dans l’argumentation. Ces arguments aident à obtenir 
une adhésion importante au projet parmi différents groupes 
cibles qui peuvent voir quels en sont les bénéfices pour eux.

« Ce n’est pas simplement un élargissement 
de cours d’eau, c’est un projet de société. 
C’est-à-dire qu’il y a plein de choses qu’on 
peut apprendre avec un projet comme ça ; 
vous aurez un nouveau paysage, un nouvel 
espace. » 
Alexandre Wisard (canton de GE)

Dans le projet de recherche ESPPACE (évaluation et sui-
vi des processus participatifs dans l’aménagement des 
cours d’eau), on a évalué quelle est la contribution pos-
sible des projets d’aménagement de cours d’eau pour la 
société. L’étude distingue entre les bénéfices liés au projet 
lui-même et les bénéfices liés au processus qui a permis 
sa réalisation (voir graphique suivant). Il convient d’exa-
miner pour chaque projet quels peuvent être les bénéfices 
intrinsèques et en quoi le processus participatif peut éga-
lement produire des bénéfices.

Les bénéfices sociétaux liés au projet sont produits par 
la réalisation du projet d’aménagement de cours d’eau. 
La participation permet néanmoins de mieux communi-
quer ces bénéfices et ainsi faire accepter le projet plus 
largement. La participation aide aussi à identifier de nou-
veaux bénéfices possibles à prendre en considération 
dans la planification (voir exemple du cas de la Seymaz 
à la page 24).

Les bénéfices sociétaux liés au processus ne sont pro-
duits que grâce à la participation. Un processus partici-
patif permet par exemple d’améliorer les relations entre 
les autorités et la population ainsi que la collaboration 
entre différents services. 

• Important : certains bénéfices sociétaux d’un pro-
jet n’apparaissent qu’au moment de la planification, 
lorsque différents actrices et acteurs expriment leurs 
préoccupations, leurs besoins et leurs souhaits. Le pro-
cessus participatif est donc particulièrement utile pour 
permettre leur identification. Il convient d’intégrer rapi-
dement ces bénéfices dans l’argumentation et de les 
présenter pendant les négociations.
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« Dans chaque projet, il faut voir plus 
loin que le bout de son nez : quels autres 
projets sont en cours (p. ex. projets 
d’agglomération) ? Vérifiez aussi sans cesse 
pendant le processus si quelque chose a 
changé. »
Carlo Scapozza (OFEV)

Sur la base de ces dimensions, une étude d’accompagne-
ment de l’EPF Zurich a établi une liste de contrôle pour 
identifier la contribution sociétale et s’en servir dans l’ar-
gumentaire ainsi que dans le processus participatif.

Bibliographie :
« Formen gesellschaftlichen Mehrwerts von Wasserbau-
projekten und entsprechende Indikatoren », Endbericht 
des Projekts ESPPACE, 2016

Ejderyan, O. (2019). Valeurs publiques et contribution 
sociétale de l’aménagement des cours d’eau. Zurich, ETH 
Zürich D-USYS TdLab  

Fig. 13 : Dimensions de la contribution sociétale de l’aménagement de cours d’eau

Les catégories ont été élaborées dans le projet de recherche ESPPACE avec des entretiens menés avec des experts et des études de cas.
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1er exemple : implication de la population dans les 
discussions sur l’espace fluvial urbain
La 3 e correction du Rhône prévoit de valoriser les 
rives du Rhône à Sion (VS). Différentes propositions 
de projets ont été présentées à la population sous 
forme d’une exposition « Sion-sur-Rhône ». L’expo-
sition organisée par le canton du Valais et par la ville 
de Sion a donné aux habitants la possibilité d’exa-
miner attentivement les possibilités d’aménagement 
du centre-ville le long du Rhône et de discuter des 
différentes visions.

Fig. 14 : Exposition « Sion-sur-Rhône » sur l’aménagement 

possible des rives du Rhône à Sion (VS)  

Photo : professeur Christophe Girot, Institut d’architecture paysagère, EPF Zurich

2 e exemple : prise en considération de la contribu-
tion actuelle
Pour la renaturation de la Seymaz (GE), il était prévu 
de supprimer un chemin asphalté. Les membres du 
groupe d’accompagnement du projet ont signalé que 
ce chemin était important pour aller à l’école et que, 
s’il était supprimé, les écoliers devraient emprunter 
une route très fréquentée. Il a été décidé de conser-
ver le chemin sous forme d’une passerelle qui peut 
aussi être utilisée en cas de crue. En fin de compte, 
il a ainsi été possible d’améliorer la sécurité sur le 
trajet scolaire.

Fig. 15 : Résultat gratifiant d’une participation : nouvelle pas-

serelle le long de la Seymaz (GE)

Photo : Olivier Ejderyan, Département des sciences des systèmes environnemen-
taux, EPF Zurich
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3.2 Analyse des conditions-cadres

Identifier les opportunités et les risques pour la parti-
cipation
Une analyse rigoureuse des conditions-cadres spécifiques 
du projet (analyse du contexte dans lequel il s’inscrit) per-
met d’identifier les principaux risques et opportunités pour 

le projet et pour la participation. Voici le type de ques-
tions à se poser : quels arguments sont particulièrement 
importants pour les acteurs ? Quels arguments peuvent 
être contestés ? Quels thèmes sont connotés négative-
ment ? Existe-t-il des conflits larvés entre les acteurs dont 
il faut tenir compte ?
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Conflits larvés/fronts durs 
Existait-il ou existe-t-il des conflits significatifs entre les acteurs ?

Mesures possibles
Adapter l’argumentaire/mener des entretiens ciblés avec cer-
tains acteurs/offrir ses bons offices entre les parties en conflit 
en proposant une table ronde ou une médiation

Malentendus
De fausses informations, des bruits, des malentendus courent-ils 
dans le débat public sur le projet ? 

Mesures possibles
Créer de la clarté et de la transparence avec des mesures de 
communication appropriées

Manque de crédibilité de participants
Certaines personnes au sein de la maîtrise d’ouvrage et de l’équipe 
de projet suscitent-elles des réserves de la part des acteurs ?

Mesures possibles
Adapter la répartition des rôles au sein de l’équipe de projet, 
faire appel à des modérateurs externes

Événements importants dans les antécédents du projet
Conflits antérieurs

Améliorations souhaitées depuis longtemps
du point de vue des groupes cibles

…
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Instrumentalisation politique
Existe-t-il un risque que le projet soit instrumentalisé à des fins 
politiques par des personnes, des partis ou des organisations ?

Important
Plus on communique tôt, clairement et régulièrement sur le 
projet, moins de faux arguments peuvent s’immiscer dans le 
débat public

Collaboration de la Confédération, des cantons et des communes
Comment les autorités et les services concernés ont-ils collaboré  
jusqu’ici ?

Important
Un désaccord entre les autorités concernées se ressent à  
l’extérieur et mine la confiance dans le projet. De plus, il offre 
un angle d’attaque aux personnes qui critiquent le projet

...
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Exigences juridiques posées au projet
Si les procédures de mise en œuvre du cadre juridique peuvent  
différer d’un canton à l’autre, le cadre juridique est néanmoins défi-
ni par la législation fédérale. Ces exigences doivent être comprises 
par les groupes cibles et acceptées en tant que telles

Mesures possibles
Fournir une argumentation claire sur les exigences juridiques ; 
donner des exemples tirés de projets comparables ; documenter 
les clarifications juridiques

Rentabilité de la solution
L’art. 9 de la loi fédérale sur l’aménagement des cours d’eau prévoit 
que les contributions fédérales ne sont accordées qu’aux projets 
d’aménagement qui présentent un bon rapport entre les coûts et 
l’utilité. Tout ce qui est souhaitable ne peut pas non plus être finan-
cé. Même si certaines parties prenantes ont souvent de la difficulté 
à l’accepter, il faut attirer l’attention de tous les participants sur ce 
point tôt dans le processus. La loi de l’efficacité des coûts doit être 
abordée et comprise

Mesures possibles
comparer dès le stade de la conception les ordres de gran-
deur des coûts de construction et d’entretien avec ceux des 
dommages évitables et les intégrer dans la comparaison des 
variantes 
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Exigences de la protection contre les crues
Le dialogue sur les risques a lieu tôt avec tous les acteurs et actrices concernés et débouche sur une protection intégrée contre les 
crues. Cette protection est obtenue en combinant différents types de mesures : techniques, organisationnelles, d’aménagement du 
territoire, d’entretien et d’intervention. Les acteurs se mettent d’accord sur les risquent résiduels qui doivent être supportés (voir point 
1.2 et boîte à outils « Dialogue sur les risques naturels » de la Plate-forme nationale « Dangers naturels » : www.planat.ch/fr/boite-a-
outils-dialogue-risques/)

Variantes réalisables : élargissement du cours d’eau, espaces de 
rétention, corrections, murs
Les acteurs sont-ils en mesure de comprendre l’évaluation des  
possibilités techniques et les exigences ?

Mesures possibles
Fournir une argumentation compréhensible concernant l’étude 
des variantes, documenter rigoureusement le processus de  
planification qui doit pouvoir être consulté par les groupes 
cibles (p. ex. sur le site internet du projet)

http://www.planat.ch/fr/boite-a-outils-dialogue-risques/
http://www.planat.ch/fr/boite-a-outils-dialogue-risques/
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3.3 Analyse des acteurs

L’analyse des actrices et acteurs est une étape impor-
tante de la préparation du processus participatif. Les 
responsables du projet adoptent la perspective des per-
sonnes concernées afin d’identifier les thèmes conflic-

tuels et les « impairs » à éviter : quelles sont les personnes 
concernées par le projet ? Comment sont-elles touchées ? 
Quels sont leurs besoins, leurs craintes et leurs souhaits ? 
Lesquelles ont quelque chose à gagner avec le projet ? 
Qu’améliorera-t-il pour elles ? Qu’en attendent-elles pré-
cisément ?  

Associations
industrielles

Projet d’aménagement
de cours d’eau

Artisanat/
PME/

entreprises

Agriculteurs

Économie

Propriétaires

Coopérative

Enfants/
jeunes

Propriétaires
fonciers/
immobiliers

Seniors

Familles

Cercles de la population

Usagers
TIM

Usagers
TP

Cyclistes/
piétons

Médias

Circulation

Associations
de quartier

Cercles
d’habitants

Habitants

Clubs sportifs/
culturels

Clubs

Politique
Groupements,

initiatives

Conseil
municipal

Partis

Conseil
communal

Protection 
de l’envi-

ronnement

Associations

Offices/
services

Administration

Inventaire

Confé-
dération

Canton

RégionAdministration
municipale /
communale

Écoles/
établissements/

institutions

Économie

Propriétaires
de chiens

Cercles 
d’usagers
spécifiquesCavaliers

Sportifs

Pêcheurs

Locataires

Population

Exploitants

Assurances
bâtiment/choses

Planificateurs/
experts

Experts

Fig. 16 : Qui sont les actrices et acteurs du projet ?

Exemple de large carte mentale pour l’analyse des acteurs (à adapter au projet)
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Questions essentielles pour l’analyse des acteurs
• Quelles sont les personnes directement concernées ?
• Quels sont leurs souhaits, leurs arguments, leurs 

pertes, leurs craintes et leurs incertitudes ?
• Quelles sont les personnes clés critiques envers le pro-

jet ? Quels sont leurs arguments, leurs besoins, leurs 
craintes et leurs souhaits ?

• Quelles sont les personnes clés favorables au projet ?
• Quels sont leurs arguments, leurs besoins et leurs sou-

haits ?
• Quels acteurs doivent être associés au processus par-

ticipatif ? Lesquels doivent par contre uniquement être 
informés ?

• Qui peut prendre des décisions relatives au projet 
(autorisations et avis donnés par des services) ?

3.4 Organisation de l’équipe de projet

La réussite de la participation dépend principalement 
de la capacité à établir une relation de confiance avec 
les acteurs. Cette mission requiert des compétences 
humaines et des ressources spécifiques. Aussi est-il très 
important de planifier soigneusement le rôle de chacun 
dans le processus participatif.

« Il faut bien réfléchir à l’organisation des 
premiers contacts pour l’acquisition des 
terrains. Ils servent à établir la relation. 
Ce sont des moments clés qui comportent 
des risques pour la suite du processus 
de négociation, mais créent aussi des 
opportunités »
Helena Zemp (bureau de conseil Nachhalt Zemp)

Aspects importants :
• Portage du projet : des responsables politiques visibles

Une maîtrise de l’ouvrage visible pour les acteurs qui 
assume ses responsabilités et qui est aussi vraiment 
représentée par la haute direction (conseil d’État, 
conseil communal, chef d’office).

• Compétences sociales dans l’équipe de projet
De l’entregent est nécessaire pour tisser des rela-
tions de confiance. Pour ce faire, il faut de bonnes 
compétences en communication, de l’empathie, 

être crédible, du charisme et un esprit de compro-
mis, en particulier de la part de la direction du projet. 
Important : des personnes ne faisant pas partie de 
l’équipe de projet peuvent aussi jouer un rôle crucial, 
par exemple en ouvrant des portes ou en servant d’in-
termédiaires. Elles se qualifient grâce à leurs contacts 
ou la confiance qu’elles ont établis avec les groupes 
cibles (p. ex. représentation de la commune, conseil-
lères et conseillers agricoles, personnes de confiance 
des groupes cibles en lien avec le projet).

• Planification des ressources humaines
Les processus participatifs sont chronophages, notam-
ment lorsqu’il faut, le cas échéant, remédier à des 
conflits. Les personnes responsables doivent être dis-
ponibles en conséquence.

• Répartition des rôles entre planification et politique
Quand des informations techniques claires doivent-
elles être données ? Quand le représentant politique 
responsable du projet doit-il intervenir ? Cette diffé-
renciation est importante pour donner les bons signaux 
aux groupes cibles. Les planificatrices et planificateurs 
ainsi que les femmes et hommes politiques doivent être 
impliqués dans la planification des rôles.

• Recours à un soutien externe pour mener la partici-
pation
Si personne dans l’équipe de projet n’a de compétences 
suffisantes en communication, en particulier lorsqu’il y 
a un risque d’escalade dans les conflits d’intérêts ou 
que la crédibilité des responsables du projet est mise à 
mal, des spécialistes externes peuvent fournir une aide 
précieuse. Ils peuvent favoriser la confiance entre les 
groupes cibles et les responsables du projet indépen-
damment du portage du projet et de l’équipe de plani-
fication, par exemple en animant une manifestation, en 
réalisant des ateliers, en servant de médiateurs dans un 
conflit ou en donnant un second avis en tant qu’experts. 
Si possible, les mêmes spécialistes externes accom-
pagnent l’ensemble du processus participatif dès le 
début. Il est toutefois important que les rôles de tous 
les acteurs du processus participatif soient clairement 
définis (il n’est pas possible de déléguer la responsabili-
té du processus et du projet à des personnes externes).
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« Les processus participatifs peuvent être 
épuisants et pesants pour les responsables 
de projet lorsqu’ils dirigent eux-mêmes le 
processus. Des modérateurs indépendants 
et engagés réduisent considérablement la 
charge. » 
Markus Wyss (PLANAT)

3.5 Préparation de la communication

Pour que la participation soit un succès, les acteurs 
doivent comprendre la nécessité et les objectifs du pro-
jet d’aménagement du cours d’eau. C’est pourquoi il est 
indispensable de communiquer de manière compréhen-
sible sur le projet. On accorde souvent trop peu d’impor-
tance à la clarté du message. Les rapports techniques, les 
plans ou les études de faisabilité sont incompréhensibles 
pour une grande partie de la population et la découragent.  

Les principaux objectifs de la communication
• Les arguments essentiels en faveur du projet sont lar-

gement connus : nécessité d’agir, objectifs, bénéfices 
sociétaux, mais aussi les limites posées par les condi-
tions-cadres (voir point 3.2).

• Des informations à jour sur le projet sont en tout temps 
facilement disponibles et compréhensibles.

• Le déroulement du processus participatif est commu-
niqué dans les meilleurs délais : les acteurs peuvent 
comprendre et suivre le contenu des discussions, les 
résultats intermédiaires et les points en suspens. Ceci 
est important pour documenter le processus, sa légiti-
mité et le renforcement de la confiance.

• Une communication régulière permet de garder un 
contact continu avec les acteurs, ce qui réduit les 
opportunités des opposants au projet d’imposer leurs 
arguments.

• La direction du projet planifie les thèmes et les procé-
dures de communication de manière réfléchie (mise à 

Enquêtes
Groupe de suivi

Séance de dialogue
Ateliers

Table ronde

Relations avec les médias
Site internet

Journal du projet
Séances d’information

Lettres
Pavillon/exposition

Participation

Co

mmunication

Fig. 17 : Les mesures de communication et de participation sont les rouages d’un même mécanisme:
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l‘agenda) : elle communique au fur et à mesure les pro-
grès importants réalisés en matière de planification et 
les résultats du processus participatif.

• La direction du projet a une vue d’ensemble des dis-
cussions publiques sur le projet. Si nécessaire, elle est 
en mesure de communiquer rapidement et de manière 
convaincante (p. ex. lors de la diffusion de fausses 
informations).

• Grâce à la communication, les groupes cibles per-
çoivent la direction du projet comme transparente, hon-
nête et disponible pour répondre à leurs questions.

Synergie entre la participation et la communication
Les mesures de participation et de communication doivent 
être coordonnées avec soin. Les mesures de communi-
cation doivent préparer les mesures de participation 
(information sur le projet, invitation, explications sur le 
processus), les accompagner (prospectus, affiches d’in-
formation, présentations, documents) et en assurer le 
suivi (communication des résultats de la mesure de parti-
cipation et des étapes suivantes). La définition des termes 
participation et communication se trouve au point 1.2.

Les principaux moyens de communication

• Message clé (logo et slogan)
Le message clé doit aller à l’essentiel en montrant les 
valeurs ajoutées du projet en image (logo) et en mots 
(slogan). Il aide en outre à identifier clairement le pro-
jet. Il est décliné sur tous les moyens de communica-
tion (publications, site internet, manifestations) afin de 
communiquer de manière efficace les valeurs du projet 
(p. ex. sécurité contre les crues, renaturation, valorisa-
tion pour la population). 

• Relations avec les médias
Communiqués de presse, conférences de presse, visites 
de presse, possibilités d’entretiens, images pour la 
presse

• Site internet du projet
Exemples : www.rhone3.ch/www.thursanierung- 
wattwil.ch/www.rhesi.org/www.linthwerk.ch/ 
www.gek-hasli.ch

• Publications
journaux du projet, brochures, dépliants, fiches d’infor-
mation, affiches d’information, etc.

Lien vers les publications données en exemple :  
Rhone.vs : www.vs.ch/fr/web/pcr/rhone.vs
Unsere Linth : www.linthwerk.ch/index.php/ 
publikationen/informationen
Rhesi Magazin : www.rhesi.org/download-presse/ 
rhesi-magazine/
Bach-Blettli : www.schwellenkorporationen.ch/
bach-blettli/

• Présentations devant différents groupes cibles ou 
assemblées

• Séances, expositions et pavillons d’information
• Visites

Liebe Leserinnen, liebe Leser

Unser heutiges Bachblettli zeigt in einer 
Fotoreportage das Hochwasserschutzpro-
jekt Milibach in verschiedenen Bauphasen. 
Dieses ist nun abgeschlossen. Einzig Holzerei-
arbeiten auf der Milibachfl uh müssen noch 
ausgeführt werden. Einen speziellen 
Beitrag widmen wir den beiden ortsbild-
prägenden Bäumen an der Staatsstrasse 
beim Friedhof. Wir haben die beiden Bäume 
mit verantwortbarem Aufwand bewahren 
können.

Das Projekt Lammbach/Schwanderbach 
befi ndet sich nun im politischen Genehmi-
gungsprozess. Wir haben alles darauf 
ausgerichtet, dass es in der Dezember-
session des Grossen Rates behandelt und 
bewilligt wird. Anschliessend muss die 
Referendumsfrist von drei bis vier Monaten 
abgewartet werden, dann erst kann das 
Projekt dem Bund zur Genehmigung 
unterbreitet werden. 

Nach zirka weiteren drei Monaten erhoffen 
wir, die defi nitive Bewilligung und die 
Kreditzusicherung des Regierungsrats des 
Kantons Bern zu erhalten. Das politische 
Genehmigungs- und Kreditsprechungs-
verfahren dauert insgesamt zwischen 12 
und 14 Monaten.

Die Schwellenkorporationen haben bereits 
mit den federführenden Ingenieuren 
die Ausführungsplanung an die Hand 
genommen. Sie haben die Etappierung des 
Grossprojekts bestimmt und kennen nun 
die fi nanziellen Belastungen in den 
kommenden Jahren. Wir werden die Mit-
glieder nach der politischen Bewilligungs-
phase darüber informieren. Der Baustart 
ist im Herbst 2020 vorgesehen.

Andrea Andreoli
Präsident Schwellenkorporation Brienz
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Schwellenkorporationen 
Brienz, Schwanden, Hofstetten, Brienzwiler

UNsERE LiNth
Weitblick hat ZukunftEine Information des Linthwerks für alle 

Bewohnerinnen und Bewohner der Linthebene.
Nr. 4 / Frühling 2013

Mehr Sicherheit, mehr Natur, mehr Erlebnis

Zwischen herbst 2008 und Frühjahr 2013 wurden ein Grossteil 
der 23 Kilometer des Escher- und des Linthkanals sowie die 
hintergräben und Nebenkanäle saniert und naturnah ausge-
baut: Die hochwassersicherheit ist im ganzen Linthgebiet wie-
der gewährleistet, die Natur gedeiht prächtig. Es gibt viel zu 
erleben. Geniessen sie die Erholung – im Einklang mit der Natur.

die Termine eingehalten werden.  
Die Aufgabe hat alle Beteiligten 
und vor allem die Planer und  
Bauunternehmer vor knifflige Auf-
gaben gestellt. Den noch konnten  
die Arbeiten ohne grössere Zwi-
schen fälle erledigt werden. Die Pro- 

jektkosten belaufen sich auf rund 126 
Millionen Franken. Der Land erwerb 
umfasst total 70 Hek ta ren, inklusive 
Wald. Eingebaut (sichtbarer und ver-
deckter Längs verbau) wurden insge-
samt 160’000 Tonnen Blocksteine. 
Bei den Erd verschiebungen sind  
1.5 Millionen Kubik meter angefallen. 

Das gute Projekt hat dazu geführt, 
dass der Bund seine Subventionen 
von den ursprünglich zugesicher-
ten 35 Prozent auf das gesetzliche 
Maximum von 45 Prozent erhöht 
hat.

biete des rechten Ufers bis zum 
Walensee. Das gesteuerte Wehr im 
Hänggelgiessen tut dasselbe für die 
Dammstrecken des Linthkanals und 
leitet das Was ser über den ausge-
bauten Rech ten Hintergraben bis 
zum oberen Zürichsee. Ebenfalls 
wurden die Hintergräben verbrei-
tert, so dass sie mehr Wasser abfüh-
ren können. 

Neue Räume für die Natur
Das Gedeihen der einheimischen 
Natur wird auf allen Flächen des 
Linthwerks gefördert. Als Erstes fällt  
die naturnahe Gestaltung des Fluss - 
raumes im Kundertriet, im Chli 
Gäsi tschachen, im Hänggel gies sen  
und im Bereich des neuen Wild-
durchlasses zwischen Dreieckswäldli 
und Hänggelgiessen auf. Die neuen  
Dämme wurden mit der vorhande-
nen Vegetationsschicht wieder be-
grünt. Alle Flächen werden ohne 
Düngung bewirtschaftet, alle Wäl-
der sind Naturschutzgebiete oder 
Waldreservate. Über weite Strecken 
wurden die Ufer naturnaher gestal-
tet und gleichzeitig saniert.

Das Projekt in Kürze
Trotz sehr schwierigem Baugrund, 
komplizierten hydraulischen Ge- 
wäs ser systemen, Hochwassern im  
Sommer und häufigen Stark nieder - 
 schlägen konnten die Kosten und  

Die Planungsvorarbeiten begannen 
1998, ein Jahr vor dem grossen 
Hoch wasser am Linthkanal. Es dau-
erte zehn Jahre, bis im Herbst 2008 
in Mollis der Spatenstich erfolgen 
konnte. Nach fünf Jahren Bauzeit 
wird im Frühjahr 2013 das sanierte 
Linthwerk feierlich eingeweiht.

hochwassersicherheit  
wurde verbessert
Die Ziele des Projektes bezüglich 
Vorgehen, Sicherheit, Natur, Kosten 
und Terminen waren hochgesteckt.
Als Erstes galt es, die Hoch was ser-
sicherheit des 200-jährigen, altehr-
würdigen Linthwerks an die heuti-
gen Anforderungen anzupassen.

Die Ziele wurden erreicht: Die 
Dämme am Escher- und am Linth-
kanal sind nach den neuesten bau-
technischen Erkenntnissen verstärkt 
worden. Sie sichern den Durchfluss 
der Linth und halten dem Druck 
eines Hochwassers stand, wie es 
statistisch gesehen alle 100 Jahre 
vorkommt. Zudem sind an beiden  
Kanälen passive und aktive Ein-
rich tungen zur Verhinderung von  
Damm brüchen bei Extremereig-
nis sen errichtet worden: Die Ab-
senkung der Dammkrone im Kun - 
dert riet gewährleistet das Ableiten 
des Über schusses aus dem Escher-
kanal über die revitalisierten Ge-

Erleben sie den Mehrwert!

Der Linthkanal bei der Biäsche: Erlebnis Natur – mit Sicherheit.

Brugraben – Auenwald, Flora und Fauna entwickeln sich prächtig.

«Das Projekt Hochwasserschutz 
Linth 2000 wurde erfolgreich 
ab geschlossen – alle Ziele sind 
erreicht»: Das ist die freudige 
Botschaft der Linthkommission. 

Es hat sich gelohnt. Das Linthwerk 
präsentiert sich in einem neuen 
Kleid. Zwischen Näfels/Mollis und  
dem oberen Zürichsee ist die 
Linth ebene vor Hochwassern der  
Linth geschützt. Selbst Hoch was-
ser, die statistisch berechnet nur 
alle 100 Jahre einmal vorkom-
men, können im Escherkanal und 
im Linthkanal gefahrlos abgelei-
tet werden.

Auch Landschaft und Natur pro-
fitierten von der Sanierung: Vom 
Kundertriet bis zur Bätzimatt 
wurden Lebensräume gestaltet 
und Massnahmen umgesetzt, die 
zur besseren Entfaltung von Flora 
und Fauna beitragen.

Bereits heute, kurz nach dem Ende 
der Bauzeit und der damit ver-
bundenen Einschränkungen, fin-
det das neue Linthwerk eine brei-
te Akzeptanz in der Bevölkerung. 
Die Landschaft ist sichtbar natür-
licher, offener geworden. Die 
brei teren Gewässer erfüllen ihre 
Funktionen. Waldreservate und 
Naturschutzgebiete wurden aus - 
geschieden. Die Natur, die ver-
schiedenen Nutzungen und der 
Betrieb brauchen noch Zeit, da-
mit sie sich optimal entwickeln 
und aufeinander einspielen kön-
nen. 

Wir danken der Bevölkerung der  
Linthebene und allen, die sich 
seit 1998 mit Verstand und Ver-
ständnis, mit Beharrlichkeit und 
Begeisterung für dieses Projekt 
ein gesetzt haben. Dank gebührt 
allen Mitwirkenden, Planern, Un -
ternehmern und Arbeitern, die 
zum Gelingen des Werkes, zur 
Einhaltung des Zeitplanes und der 
Kosten beigetragen haben. Der 
sichtbare Erfolg ist das Ergebnis 
einer guten Zusammenarbeit.

Die Linthkommission freut sich, 
Ihnen heute ein sicheres und 
schönes Linthwerk zu präsentie-
ren und dieses zum Wohle der 
Region mit Ihnen zusammen wei-
ter entwickeln zu können.

Willi Haag
Regierungsrat (SG)
Präsident der Linthkommission
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Gesteigerter Erlebniswert
Das Linthwerk ist weitgehend frei  
begehbar. Besucher können Land - 
schaft und Linthwerk zu jeder  
Jahreszeit voll geniessen. Orientie-
rungs tafeln an den verschiedenen  
Eingängen des Linthwerks bieten  
einen guten Überblick. An speziellen  
Standorten machen Informations-
ta feln auf die Besonderheiten auf - 
 merksam. Beschriftete Kanal mar kie-
rungen, die sogenannten LC-Stelen, 
säumen die Linthwege in einem 
Abstand von 300 Metern und er- 
möglichen Einblicke in die über  
200 Jahre alte Geschichte des Werks.  
Das Kürzel LC bedeutet «Linth  
Commission», weil im 19. Jahr hun- 
dert die damalige Linthkommission 
den Auftrag zur Markierung des 
Linthwerks gab.

Mit dem Abschluss des Generellen 
Projekts haben wir einen wichtigen 
Zwischenschritt in der Projektent-
wicklung erreicht. Unsere grösste 
Herausforderung ist es, ein geneh-
migungsfähiges Projekt sorgsam 
mit allen Beteiligten zu entwickeln 
und gleichzeitig möglichst rasch den 
Hochwasserschutz für das Rheintal zu 
verbessern.

Ich danke im Namen der Gemein-
samen Rheinkommission und der 
Internationalen Rheinregulierung den 
beteiligten Gemeinden und Akteuren 
für ihren engagierten Einsatz. Ein 
grosses Planungsteam mit regionalen 
und nationalen Fachleuten und wis-
senschaftlichen Experten entwickelt 
ein zeitgemässes Projekt, das eine we-
sentliche Verbesserung des Hochwas-
serschutzes für das Rheintal bringen 
wird und für die Bevölkerung einen 
spürbaren Mehrwert durch attraktive 
Freizeit- und Erholungsgebiete.

Aber alleine schaffen wir das nicht. 
Nur durch die Bereitschaft zur Mit-
arbeit von Gemeinden und Akteuren 
unserer Region erreichen wir gemein-
sam ein breit abgestütztes Projekt. 
Das wird auch ein wichtiges Signal 
für die Finanzbeschlüsse in Bern und 
Wien sein, denn die benötigten Mittel 
sind hoch. Aber wir erfahren täglich: 
Auch wenn einzelne Anliegen noch 
offen sind - die Region steht hinter 
dem Hochwasserschutzprojekt und 
will eine möglichst rasche Umset-
zung. Gemeinsam sind wir auf einem 
guten Weg.
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Magazin
Rhein – Erholung und Sicherheit

Nach der mehrjährigen Lösungsentwicklung und laufenden 
Abstimmung mit allen Beteiligten ist nun das Generelle 
Projekt des Hochwasserschutzprojekts Rhesi fertig gestellt. 
Mit dem Generellen Projekt liegt die Ausgestaltung des 
Projekts im Wesentlichen vor und wird von den Behörden 
erstmals vorab geprüft. Damit ist ein wichtiger Meilenstein 
für die Erarbeitung des detaillierten Genehmigungsprojekts 
gesetzt. Dieses soll im Jahre 2021 zur Bewilligung einge-
reicht werden.

Die Gemeinsame Rheinkommission ist überzeugt, dass die 
vorliegende Planung die gesetzten Anforderungen erfüllt 
und somit als Grundlage für die weiteren Schritte dienen 

kann. Ausgehend von diesem Planungsstand wird nun der 
Staatsvertragsentwurf fertiggestellt und für die Verhandlun-
gen zwischen Österreich und der Schweiz freigegeben. Der 
Staatsvertrag bildet den rechtlichen Rahmen für die Finan-
zierung des Projekts. Parallel wird auf Basis dieses Generel-
len Projekts und der zu erwartenden Behörden-Rückmeldun-
gen das Genehmigungsprojekt im Detail erarbeitet. 

«Wir nützen die Zeit bis zur Einreichung, um noch offene 
Anliegen von Gemeinden und Akteuren zu diskutieren und 
gemeinsam nach guten Lösungen zu suchen. Unser Ziel 
ist ein breit getragenes Hochwasserschutzprojekt für das 
Rheintal.», so Projektleiter Markus Mähr.

Wichtiger Meilenstein erreicht

Zwei Staaten. Ein Projekt.
Hochwasserschutz für das Rheintal.

Urs Kost,
Vorsitzender der 
Gemeinsamen 
Rheinkommission

Standpunkt

Generelles Projekt 
fertig gestellt

Wir danken allen Beteiligten 
für die grosse Bereitschaft, 

das Projekt mit uns zu
entwickeln.

Urs Kost

Das Projekt im Überblick

Stand der Planung und 
nächste Schritte

Themen

Trinkwasser, 
Grundwasser,
Hydraulik und Geschiebe,
Ökologie

Themen

Bau und Materialbewirtschaftung, 
Boden und Landwirtschaft,
Freizeit und Erholung,
Partizipative Projektentwicklung
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DER RHONE ENTLANG  
NEUE FREIZEIT- UND ERHOLUNGSGEBIETE

In Obergesteln ist die Rhone noch ein kleiner Fluss. 
Die Sicherungsarbeiten und die Aufweitung der Rhone 
sind seit ein paar Jahren abgeschlossen. Der neue Erho-
lungsraum wird von der Bevölkerung rege genutzt.

Die Sicherung der Rhone, verbunden mit der Auf-
wertung ihrer Umgebung (wie in Obergesteln, siehe 
oben), schafft auch zusätzliche Freizeit- und Erho-
lungsgebiete für die Bevölkerung.

Was im Oberwallis bereits Realität ist, kann mit der 
Aufweitung des Flusses auch im Mittel- und Unter-
wallis umgesetzt werden. Ausserhalb der Hochwas-
serperioden wird die gesamte Bevölkerung von die-
sen zusätzlichen Zonen profitieren können. 

Bereits heute kann ein Radweg praktisch ohne 
Unterbruch vom Goms bis zum Genfersee benutzt 
werden. Mit der 3. Korrektion kommen noch zusätz-
liche Abschnitte hinzu (z.B. das neue Rhoneufer 
in Chippis). Das neue Erscheinungsbild der Rhone 
ermöglicht Spaziergänge mit der Familie, zu Fuss, 
zu Pferd oder mit Kinderwagen. Aber 
auch eine Siesta auf einem Liegestuhl 
am Flussufer oder Skating auf eher 
urbanen Abschnitten sind möglich. 

Ständige Verbesserungen 

Nach jedem Arbeitsschritt entlang des Flusses im 
Rahmen der 3. Korrektion kann die Bevölkerung von 
neuen Möglichkeiten profitieren. Nach Obergesteln 
ist jetzt auch im Bereich der Lonza-DSM in Visp ein 
Wanderweg neu gestaltet worden. In Siders sind 
neben der Verschiebung des Radwegs auch Erho-
lungsgebiete geplant. In Sitten wird gegenwärtig das 
Konzept «Sion-sur-Rhône» entwickelt (siehe Seite 
3). Granges, Aproz, Collombey, Vouvry und Port- 
Valais werden ebenfalls von der neuen Gestaltung 
und der Aufwertung der Landschaft profitieren. 

winter
2016 | 2017

Place du Rhône in Sitten, Fussgänger- und Freizeit- 
zone.

Ansicht des neuen rechten Rhoneufers, oberhalb der Auto-
bahnbrücke.

Unter der Schrägseilbrücke der Autobahn, Sicht auf das rechte 
Rhoneufer im Bereich Ronquoz.

Der neugestaltete und aufgeweitete Fluss beim Kiessee «Les Iles», 
mit einem neu entworfenen Teich und der neuen Naturzone im Süden.

Das neue Erscheinungsbild 
der Rhone ermöglicht Spa-
ziergänge mit der Familie.

Während sich die EPFL im Wallis niederlässt, lancieren die Stadt Sitten und der Kanton gegenwärtig das 
Projekt « Sion-sur-Rhône ». Es handelt sich um eine gemeinsame Vision aufgrund eines urbanistischen 
Ideenwettbewerbs, von dem wir Ihnen unten einige Elemente vorstellen. Fortsetzung folgt.
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http://www.rhone3.ch
http://www.thursanierung-wattwil.ch/
http://www.thursanierung-wattwil.ch/
http://www.rhesi.org
http://www.linthwerk.ch
http://www.gek-hasli.ch
http://www.vs.ch/fr/web/pcr/rhone.vs
http://www.linthwerk.ch/index.php/
publikationen/informationen
http://www.linthwerk.ch/index.php/
publikationen/informationen
http://www.rhesi.org/download-presse/rhesi-magazine/
http://www.rhesi.org/download-presse/rhesi-magazine/
http://www.schwellenkorporationen.ch/bach-blettli/
http://www.schwellenkorporationen.ch/bach-blettli/
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• Réseaux sociaux
Les réseaux sociaux contribuent aujourd’hui beaucoup 
à la formation de l’opinion. Des commentaires négatifs 
publiés sur les réseaux sociaux peuvent par exemple 
influencer négativement l’opinion publique, même après 
une séance de participation réussie. C’est la raison 
pour laquelle il faut suivre les réseaux sociaux. Selon 
le groupe d’acteurs, les réseaux sociaux peuvent aussi 
être utilisés pour communiquer sur le projet (annonce de 
manifestation, diffusion du message clé et des valeurs 
du projet).

3.6 Préparation des mesures de participation

« La marge de négociation doit être 
bien délimitée dès le début. Rien n’est 
plus frustrant que de voir des solutions 
élaborées par des personnes concernées qui 
se sont impliquées de manière constructive 
dans le processus ne pas pouvoir être mises 
en œuvre par la suite »
Klaus Michor (REVITAL GmbH)

Avant de lancer un processus participatif avec des 
actrices et acteurs, les étapes de préparation suivantes 
sont capitales. Premièrement, il y a lieu de clarifier la 
marge de négociation dans le cadre de la participation 
et d’élaborer les règles du jeu pour la collaboration avec 
les groupes cibles. Deuxièmement, il faut définir la bonne 
méthode de participation.

Clarifier la marge de négociation
La clarification de la marge de négociation est l’une des 
principales tâches lors de la préparation des mesures de 
participation. Si les responsables du projet ne sont pas au 
clair dès le début sur ce qui peut être discuté et négocié 
avec les acteurs dans le processus participatif, cela peut 
nuire à la réussite de la participation. Premièrement, ils 
courent le risque que des résultats obtenus ne puissent 
finalement pas être mis en œuvre, ce qui mine la crédi-
bilité de l’ensemble du processus. Deuxièmement, il n’est 
pas possible de poursuivre des objectifs sans cadrer les 
contenus. Troisièmement, les acteurs ont le droit d’avoir 

au début du processus des indications claires sur leurs 
possibilités d’influence et sur l’emploi des résultats, ce qui 
renforce la confiance dans le processus.

Afin de clarifier la marge de négociation, il faut notam-
ment tenir compte des conditions-cadres du projet (voir 
point 3.2 « Analyse des conditions-cadres »). Par ailleurs, 
un argumentaire convaincant est nécessaire pour chaque 
thème non négociable. Tous les acteurs de la participation 
doivent être au clair dès le début sur la marge de négo-
ciation ou alors elle doit être définie le plus tôt possible.

« La participation requiert un cadre clair : 
qu’est-ce qui peut être décidé ? Qu’est-ce 
qui n’est pas négociable ? Comment les 
groupes cibles peuvent-ils s’impliquer ? 
Comment les résultats sont-ils utilisés ? 
Lorsque ces éléments ne sont pas 
clairement communiqués, toutes les parties 
finissent par éprouver de la frustration. »
Andrea Pozzi (Niederer + Pozzi Umwelt AG)

Il n’est pas toujours possible de déterminer clairement la 
marge de négociation dès le début de la participation. Il 
arrive par exemple que la valorisation écologique pos-
sible ne soit précisée qu’en cours de planification. Dans 
les situations de ce genre, la clarification de la marge 
de négociation peut devenir un thème de la participa-
tion. Dès que la marge de négociation peut être définie, 
il faut la communiquer aux groupes cibles et adapter, le 
cas échéant, la stratégie de participation.

Préparer les règles du jeu
Outre la marge de négociation, il faut également élaborer 
les règles du jeu pour la collaboration avec les groupes 
cibles :

• Code de conduite
Respect mutuel. Ponctualité. Affirmations exactes. Les 
participants à une série de séances (p. ex. d’un comi-
té consultatif) doivent si possible participer à toutes 
les séances.
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• Étendue de la possibilité de participation des acteurs
Dans quelle mesure les groupes cibles peuvent-ils par-
ticiper ? Exprimer des besoins, faire des recommanda-
tions, poser des questions, co-concevoir ou co-décider ?

• Emploi des résultats
Est-il possible de définir un emploi obligatoire des 
résultats ? S’engager en ce sens augmente considé-
rablement la confiance des acteurs dans le processus.

• Communication des contenus
Gestion des informations confidentielles. Règles de 
communication avec la presse.

Dans nombre de cas, il est judicieux d’adopter les règles 
du jeu conjointement avec les groupes cibles et de les 
consigner, afin qu’elles puissent, si nécessaire, être adap-
tées aux besoins de tous les participants au processus 
participatif particulier.

« Il faut être deux pour dialoguer. Si 
l’interlocuteur ne peut ou ne veut pas 
malgré beaucoup d’effort, on ne peut pas 
perdre trop d’énergie, les ressources sont 
limitées et doivent être investies là où on a 
des chances de succès. » 
Stève Guerne (canton du JU)

Définir des méthodes de participation appropriées
La participation peut être mise en œuvre avec des 
méthodes très différentes. Le choix de la bonne méthode 
dépend du but précis à atteindre avec la participation et 
de la taille du cercle de participants à inclure.

« Une table ronde permet de mieux discuter 
de problèmes complexes. La confiance est 
fondamentale. Les agriculteurs ont toujours 
besoin d’un peu plus de temps dans ces 
processus. Ils défendent leur métier. Les 
organisations réagissent différemment. » 
Laurent Filippini (PLANAT/canton du TI)
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Tab. 1 : Vue d’ensemble des méthodes de participation conseillées pour les projets d’aménagement de cours d’eau

La participation peut être mise en œuvre avec des méthodes très différentes. Le choix de la bonne méthode dépend du but précis à atteindre avec la participation    et de la taille du cercle de participants à inclure.
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Méthodes de participation Objectifs Groupes cibles Explication

Dialogue direct avec différents acteurs Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, 
résoudre les conflits

Individus ou petits groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, experts, représentants de la presse

Table ronde Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, 
résoudre les conflits

Petits groupes issus d’un ou de plusieurs groupes cibles : personnes 
directement concernées, représentations de groupes d’intérêt clés, 
représentants des autorités, experts

Enquête Connaître les besoins, avoir des avis, tâter le terrain, expliquer le projet Grand public, usagers des eaux, groupes cibles sélectionnés

Présentation avec discussion Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, identifier les positions, 
connaître les besoins

Grand public, groupes cibles sélectionnés

Visites avec possibilité de discussion Établir le contact, expliquer le projet, identifier les positions Grand public, groupes cibles sélectionnés

Expositions avec possibilité de discussion Établir le contact, expliquer le projet, identifier les positions, connaître les besoins Grand public

Ateliers/workshops Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, recueillir des idées 
de solution

Personnes directement concernées, représentations de groupes  
d’intérêt clés, représentants des autorités, expertes et experts

Groupe de travail Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, recueillir des idées 
de solution, développer des solutions

Moyens et grands groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, expertes et experts

Groupe de réflexion Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, trouver un consen-
sus, résoudre les conflits

Moyens et grands groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, expertes et experts

Comité consultatif Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, trouver un consen-
sus, résoudre les conflits

Moyens et grands groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, expertes et experts

Audition
Connaître les exigences, acquérir des connaissances spécialisées, recueillir des 
idées de solution

Expertes et experts

Consultation Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, 
trouver un consensus, résoudre les conflits

Population, autorités, associations
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World Café Connaître les besoins, échanger connaissances et idées, acquérir des connais-
sances

Population, groupes cibles sélectionnés, représentants et repré-
sentants d’intérêt, représentantes et représentants des autorités, 
expertes et experts

La méthode du World Café permet des discussions et une collaboration 
créative dans un espace aménagé comme un café. Lors de plusieurs 
tours de discussions (de 20 à 30 minutes chacun), les participantes  
et  participants échangent connaissances et idées et acquièrent de 
nouvelles connaissances.

Conférence Open Space Connaître les besoins, élaborer des pistes de solution Population, groupes cibles sélectionnés, représentants et repré-
sentants d’intérêt, représentantes et représentants des autorités, 
expertes et experts

Les conférences Open Space sont très ouvertes sur le fond et sur la 
forme. Les participantes et participants mettent en discussion leurs 
propres thèmes et constituent à cette fin un groupe de travail. Durée : 
d’un à plusieurs jours

Conférence sur l’avenir Connaître les besoins, définir ensemble les orientations Population, groupes cibles sélectionnés, représentants et repré-
sentants d’intérêt, représentantes et représentants des autorités, 
expertes et experts

Une conférence sur l’avenir a pour objectif de planifier un avenir  
commun. Elle convient notamment aux groupes qui ont des intérêts 
concurrents ou un passé conflictuel. Durée : de deux à trois jours
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s Médiation Résolution et désamorçage de conflits Individus ou petits groupes La médiation est un processus susceptible de résoudre un conflit. Un 

tiers impartial (médiateur) aide les participants à résoudre leur litige à 
l’amiable. Les parties décident elles-mêmes ce qu’elles veulent mettre 
à plat et quelle sera la nature de leurs relations à l’avenir.
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Tab. 1 : Vue d’ensemble des méthodes de participation conseillées pour les projets d’aménagement de cours d’eau

La participation peut être mise en œuvre avec des méthodes très différentes. Le choix de la bonne méthode dépend du but précis à atteindre avec la participation    et de la taille du cercle de participants à inclure.

M
ét

ho
de

s 
de

 p
ar

ti
ci

pa
ti

on

Méthodes de participation Objectifs Groupes cibles Explication

Dialogue direct avec différents acteurs Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, 
résoudre les conflits

Individus ou petits groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, experts, représentants de la presse

Table ronde Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, 
résoudre les conflits

Petits groupes issus d’un ou de plusieurs groupes cibles : personnes 
directement concernées, représentations de groupes d’intérêt clés, 
représentants des autorités, experts

Enquête Connaître les besoins, avoir des avis, tâter le terrain, expliquer le projet Grand public, usagers des eaux, groupes cibles sélectionnés

Présentation avec discussion Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, identifier les positions, 
connaître les besoins

Grand public, groupes cibles sélectionnés

Visites avec possibilité de discussion Établir le contact, expliquer le projet, identifier les positions Grand public, groupes cibles sélectionnés

Expositions avec possibilité de discussion Établir le contact, expliquer le projet, identifier les positions, connaître les besoins Grand public

Ateliers/workshops Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, recueillir des idées 
de solution

Personnes directement concernées, représentations de groupes  
d’intérêt clés, représentants des autorités, expertes et experts

Groupe de travail Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, recueillir des idées 
de solution, développer des solutions

Moyens et grands groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, expertes et experts

Groupe de réflexion Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, trouver un consen-
sus, résoudre les conflits

Moyens et grands groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, expertes et experts

Comité consultatif Établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, trouver un consen-
sus, résoudre les conflits

Moyens et grands groupes : personnes directement concernées, 
représentations de groupes d’intérêt clés, représentants des  
autorités, expertes et experts

Audition
Connaître les exigences, acquérir des connaissances spécialisées, recueillir des 
idées de solution

Expertes et experts

Consultation Établir le contact, établir la confiance, expliquer le projet, connaître les besoins, 
trouver un consensus, résoudre les conflits

Population, autorités, associations
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World Café Connaître les besoins, échanger connaissances et idées, acquérir des connais-
sances

Population, groupes cibles sélectionnés, représentants et repré-
sentants d’intérêt, représentantes et représentants des autorités, 
expertes et experts

La méthode du World Café permet des discussions et une collaboration 
créative dans un espace aménagé comme un café. Lors de plusieurs 
tours de discussions (de 20 à 30 minutes chacun), les participantes  
et  participants échangent connaissances et idées et acquièrent de 
nouvelles connaissances.

Conférence Open Space Connaître les besoins, élaborer des pistes de solution Population, groupes cibles sélectionnés, représentants et repré-
sentants d’intérêt, représentantes et représentants des autorités, 
expertes et experts

Les conférences Open Space sont très ouvertes sur le fond et sur la 
forme. Les participantes et participants mettent en discussion leurs 
propres thèmes et constituent à cette fin un groupe de travail. Durée : 
d’un à plusieurs jours

Conférence sur l’avenir Connaître les besoins, définir ensemble les orientations Population, groupes cibles sélectionnés, représentants et repré-
sentants d’intérêt, représentantes et représentants des autorités, 
expertes et experts

Une conférence sur l’avenir a pour objectif de planifier un avenir  
commun. Elle convient notamment aux groupes qui ont des intérêts 
concurrents ou un passé conflictuel. Durée : de deux à trois jours
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tiers impartial (médiateur) aide les participants à résoudre leur litige à 
l’amiable. Les parties décident elles-mêmes ce qu’elles veulent mettre 
à plat et quelle sera la nature de leurs relations à l’avenir.
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4 Mise en œuvre du processus 
participatif
« Les projets d’aménagement de cours 
d’eau sont très dynamiques et nécessitent 
souvent beaucoup de temps. Les conditions-
cadres peuvent toujours changer. Par 
conséquent, le processus doit aussi être 
flexible et dynamique. » 
Katharina Edmaier (OFEV)

La mise en œuvre du processus participatif intervient 
principalement lors des phases de planification que 
sont les études préliminaires, l’avant-projet, le projet de  
l’ouvrage et le dossier de mise à l’enquête (voir graphique 
suivant et chap. 2. « Déroulement du processus participa-
tif »). Dans ces phases, il convient d’associer les acteurs 
lors de la définition des objectifs, de l’analyse des besoins 
et de l’élaboration des variantes.  

La participation soutient le processus de définition des objectifs, d’étude et d’élaboration des variantes (chap. 4)

Mesures aussi après la
définition des variantes:
Maintien des contacts 
avec les groupes cibles 
pertinents, recours en 
fonction des besoins à 
des groupes de travail et 
à des experts locaux, 
communication continue
(point 4.5)

 

Participation en vue 
d’avoir des 
commentaires:
comité consultatif/
groupe de suivi, 
séances de 
discussion, etc.
(point 4.2) 

Participation en vue 
de parvenir à une 
solution/un
consensus:
comité consultatif/
groupe de suivi, 
ateliers, etc.
(point 4.3)

Participation au projet 
de l’ouvrage et
au dossier de mise à 
l’enquête publique:
comité consultatif/
groupe de suivi, 
rapports d’atelier, 
séances d’information, 
visites (point 4.4)

Études préliminaires
Définition du
projet/étude de faisabilité

Appel d’offres/
exécution/
exploitation

Étude de projet
Avant-projet Dossier de

mise à l’enquête
Projet 
de l'ouvrage

Participation en vue de définir 
les objectifs et de clarifier les 
besoins:
coordination des objectifs 
de l’équipe de projet avec les 
objectifs des acteurs, 
entretiens, enquêtes, 
manifestations, etc. (point 4.1) 

Procédure de 
consultation
de la Confédération
et des cantons

Mise à l’enquête
publique

Examen préliminaire
par la Confédération
et les cantons

Fig. 18 : Mettre en œuvre le processus participatif par étape

Définition des objectifs, étude et élaboration des variantes
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4.1 Phase des études préliminaires : participation en vue de définir les objectifs et  
d’analyser les besoins

4.2 Phase de l’avant-projet : participation en vue        de recueillir les avis 4.3 Phase de l’avant-projet : participation en vue  
de parvenir à un consensus

4.4 Phase du projet de l’ouvrage / du dossier de 
mise à l’enquête publique : recherche de solutions 
détaillées
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• Établir un premier contact : établir la 
confiance

• Diffuser des informations fondamentales sur 
le projet : nécessité d’agir, caractéristique 
du risque (à partir de quand des dommages 
se produisent-ils? où et de quelle étendue?), 
objectifs poursuivis, processus, organisation, 
conditions-cadres

• Définir les règles du jeu (voir point 3.6) 
• Étudier les besoins, les opportunités et les 

risques, tâter le terrain

• Évaluer conjointement avec les acteurs les 
risques acceptables pour chaque bien à  
protéger (dialogue sur les risques : qu’est-
ce qui est acceptable où et qu’est-ce qui est 
viable ?)

• Rapprocher les objectifs poursuivis par 
l’équipe de projet des objectifs et des besoins 
des acteurs

• Associer les acteurs à la définition des 
objectifs est l’un des critères qui donnent 
droit en sus à des contributions fédérales de 
2 % (voir point 1.1)

• Viser un large consensus sur les objectifs du 
projet

• Les objectifs du projet négociés avec les acteurs 
sont mis en œuvre.

• Les risques inacceptables pour chaque bien à 
protéger sont évités lorsque cela est possible et 
proportionné.

• Élaborer des solutions possibles viables et large-
ment acceptées 

• Les retours sur les solutions possibles sont dispo-
nibles et discutés.

• Évaluation des solutions possibles : la méthode 
d’évaluation est comprise, les critères et leur pon-
dération sont définis. Les solutions possibles sont 
évaluées, les ou la solutions qui seront examinées 
dans l'avant-projet sont définies

• Le potentiel d’amélioration des variantes qui 
seront étudiées est décrit.

• Les motifs d’impossibilité de réaliser des 
objectifs ou de satisfaire des besoins sont 
compris.

• Définir ou négocier l’emploi des résultats de 
la participation

• Il y a un consensus sur 
la meilleure variante.

• Les risques résiduels 
sont acceptés et  
confirmés.

• Les restrictions  
d’utilisation sont  
admissibles.

• Le projet est équitable 
socialement.

• Les déficits écologiques 
sont comblés  
de manière appropriée.

• La solution est propor-
tionnée, susceptible 
d’obtenir une majorité  
et en principe une  
autorisation.

• Les résistances  
d’acteurs isolés qui  
subsistent sont connues.

• Discuter des solu-
tions détaillées avec les 
acteurs concernés

• Trouver des solutions 
pour l’acquisition des 
terrains, etc.

• Informer en continu les 
acteurs sur l’état de la 
planification 
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• Enquêtes (entretiens individuels, par écrit ou 
en ligne)

• Entretiens avec des groupes cibles et des 
personnes clés

• Comité consultatif / groupe de suivi 

• Entretiens individuels
• Visites
• Séance d’information avec discussion et 

possibilité de donner son avis

• Comité consultatif / groupe de suivi
• Groupe de réflexion / groupe de travail
• Séances de participation avec la population ou 

des acteurs sélectionnés

• Table ronde
• Entretiens individuels
• Visites

• Comité consultatif / 
groupe de suivi

• Groupe de réflexion / 
groupe de travail

• Ateliers / workshops
• Séances de participa-

tion avec la population 
ou des acteurs  
sélectionnés

• Table ronde
• Entretiens individuels
• Visites

• Comité consultatif / 
groupe de suivi

• Rapports d’atelier / 
séances d’information

• Visites sur place 
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Recommandations :
Dans cette phase, il faut établir la confiance : 
chercher un contact personnel le plus tôt 
possible avec les personnes directement 
concernées qui se montrent critiques. Adopter 
une attitude ouverte envers tous les besoins. 
Mettre l’accent sur les besoins des groupes 
cibles, sur le dialogue sur les risques en vue 
de définir les objectifs et sur les bénéfices 
sociétaux du projet. Les solutions ne sont pas 
encore discutées.
Les objectifs qui doivent être poursuivis avec 
le projet d’aménagement du cours d’eau ont 
été définis dans le cadre de la préparation de 
la participation (voir argumentaire au point 
3.1.). Il s’agit maintenant de rapprocher les 
objectifs du projet avec les objectifs des 
acteurs en exploitant la marge de manœuvre 
disponible. Pour ce faire, il est capital 
d’identifier les objectifs et les besoins des 
différents acteurs lors d’entretiens individuels. 

Afin de favoriser la compréhension mutuelle et 
les discussions parmi les participants, même 
lorsque leurs revendications divergent 
fortement, chacun des acteurs doit présenter 
aux autres ses besoins et motiver ses 
objectifs. 
Il conviendrait autant que possible de prendre 
en considération les objectifs et les besoins 
des acteurs dans la planification, ce qui élar-
git le soutien au projet et augmente son 
acceptation. Au cas où certains objectifs des 
acteurs ne seraient pas conciliables avec les 
objectifs du projet, il y a lieu d’argumenter  
de manière claire et transparente pourquoi  
ces objectifs ne peuvent pas être intégrés  
(voir point 4.6 E. « Gestion des thèmes non 
négociables »). 

Réflexion de base :
Traditionnellement, lors de l’élaboration des 
variantes, on développe différentes solutions de 
base, mais aussi différentes solutions possibles 
pour les sous-domaines. On définit et on éva-
lue dans quelle mesure ces solutions réalisent les 
objectifs. Idéalement, une « meilleure variante » se 
dégage dès cette phase. Mais souvent, on appro-
fondit un nombre restreint de variantes lors de la 
phase de l’avant-projet. Sans impliquer les acteurs, 
il n’est guère possible d’identifier le potentiel 
d’amélioration des variantes qui seront étudiées 
en fonction des différents intérêts. Avec eux, il est 
éventuellement possible d’élaborer de nouvelles 
(combinaisons de) variantes qui satisfont mieux les 
différents intérêts. 
Les planificatrices et planificateurs doivent indi-
quer en temps voulu la faisabilité et les limites des 
variantes pour que le processus aboutisse à des 
résultats réalisables. Selon le projet, il faut peut-
être plusieurs tours au cours desquels on évalue 
les risques acceptables, les objectifs du projet, les 
besoins parfois divergents et l’impact des solutions 
possibles jusqu’à ce qu’on soit en mesure d’élabo-
rer une meilleure variante. 

La solution idéale n’existe pas. Pour cette 
raison, tous les acteurs doivent reconnaître 
que les compromis sont inévitables. Ce pro-
cessus donne la possibilité de remplir les exi-
gences de l’ordonnance sur l’aménagement 
du territoire en ce qui concerne la pesée des 
intérêts en présence.

Recommandations :
Plus une solution viable semble lointaine, plus 
le contenu et le calendrier du processus par-
ticipatif doivent être conçus avec soin, et le 
cas échéant, le concept de communication 
aussi adapté. Il est souvent indispensable 
d’adapter l’avancement du projet au rythme 
de la participation, aussi parce qu’il arrive 
fréquemment que des clarifications supplé-
mentaires soient nécessaires. Le processus 
et les résultats doivent être documentés en 
détail. Transparence et traçabilité obligent, il 
faut aussi consigner les reproches.

Recommandations :
Même la « meilleure 
variante » ne satisfe-
ra pas tous les partici-
pants. Dans cette phase 
de l’étude de projet, il  
est indispensable d’être 
prêt à faire à la fois 
des compromis et des 
concessions mutuelles. 

Il faut créer un climat de 
confiance de manière à 
pouvoir mettre en évi-
dence les conflits et en 
discuter posément, à 
poser les bonnes ques-
tions clés en temps utile 
et aussi à répondre à 
toutes les questions. En 
ce sens, un projet est 
équilibré lorsque tous les 
intérêts, tous les besoins 
et toutes les réserves ont 
été traités équitablement 
pendant le processus.

Remarques :
Le risque existe que la 
participation soit négli-
gée pendant la phase 
du projet de l’ouvrage 
et de mise à l’enquête 
publique. Même si la 
marge de manœuvre est 
plus petite dans cette 
phase que dans celle de 
l’avant-projet, les acteurs 
devraient néanmoins 
continuer à être impliqués 
dans la planification. En 
effet, il s’agit désormais 
de questions de détail, 
qui intéressent souvent 
davantage les personnes 
directement concer-
nées. Durant cette phase, 
il faut aussi clarifier les 
questions relatives à l’ac-
quisition des terrains. Il 
est fondamental de dis-
tinguer les acteurs direc-
tement concernés du 
grand public. 

Des solutions doivent être 
trouvées au cas par cas 
pour les acteurs direc-
tement concernés. Les 
entretiens individuels et 
les visites sur place sont 
un moyen approprié d’y 
parvenir. Le grand public 
peut par contre être 
informé sur l’état actuel 
par des rapports d’ate-
lier et des séances d’in-
formation. 
À la fin de la phase du 
projet de l’ouvrage / du 
dossier de mise à l’en-
quête publique, le projet 
d’aménagement du cours 
d’eau est mis à l’enquête 
publique. Les acteurs cri-
tiques ont alors la possi-
bilité de faire opposition 
au projet.

Études préliminaires Projet
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4.1 Phase des études préliminaires : participation en vue de définir les objectifs et  
d’analyser les besoins

4.2 Phase de l’avant-projet : participation en vue        de recueillir les avis 4.3 Phase de l’avant-projet : participation en vue  
de parvenir à un consensus

4.4 Phase du projet de l’ouvrage / du dossier de 
mise à l’enquête publique : recherche de solutions 
détaillées

O
bj

ec
ti

fs

• Établir un premier contact : établir la 
confiance

• Diffuser des informations fondamentales sur 
le projet : nécessité d’agir, caractéristique 
du risque (à partir de quand des dommages 
se produisent-ils? où et de quelle étendue?), 
objectifs poursuivis, processus, organisation, 
conditions-cadres

• Définir les règles du jeu (voir point 3.6) 
• Étudier les besoins, les opportunités et les 

risques, tâter le terrain

• Évaluer conjointement avec les acteurs les 
risques acceptables pour chaque bien à  
protéger (dialogue sur les risques : qu’est-
ce qui est acceptable où et qu’est-ce qui est 
viable ?)

• Rapprocher les objectifs poursuivis par 
l’équipe de projet des objectifs et des besoins 
des acteurs

• Associer les acteurs à la définition des 
objectifs est l’un des critères qui donnent 
droit en sus à des contributions fédérales de 
2 % (voir point 1.1)

• Viser un large consensus sur les objectifs du 
projet

• Les objectifs du projet négociés avec les acteurs 
sont mis en œuvre.

• Les risques inacceptables pour chaque bien à 
protéger sont évités lorsque cela est possible et 
proportionné.

• Élaborer des solutions possibles viables et large-
ment acceptées 

• Les retours sur les solutions possibles sont dispo-
nibles et discutés.

• Évaluation des solutions possibles : la méthode 
d’évaluation est comprise, les critères et leur pon-
dération sont définis. Les solutions possibles sont 
évaluées, les ou la solutions qui seront examinées 
dans l'avant-projet sont définies

• Le potentiel d’amélioration des variantes qui 
seront étudiées est décrit.

• Les motifs d’impossibilité de réaliser des 
objectifs ou de satisfaire des besoins sont 
compris.

• Définir ou négocier l’emploi des résultats de 
la participation

• Il y a un consensus sur 
la meilleure variante.

• Les risques résiduels 
sont acceptés et  
confirmés.

• Les restrictions  
d’utilisation sont  
admissibles.

• Le projet est équitable 
socialement.

• Les déficits écologiques 
sont comblés  
de manière appropriée.

• La solution est propor-
tionnée, susceptible 
d’obtenir une majorité  
et en principe une  
autorisation.

• Les résistances  
d’acteurs isolés qui  
subsistent sont connues.

• Discuter des solu-
tions détaillées avec les 
acteurs concernés

• Trouver des solutions 
pour l’acquisition des 
terrains, etc.

• Informer en continu les 
acteurs sur l’état de la 
planification 

M
ét

ho
de

s

• Enquêtes (entretiens individuels, par écrit ou 
en ligne)

• Entretiens avec des groupes cibles et des 
personnes clés

• Comité consultatif / groupe de suivi 

• Entretiens individuels
• Visites
• Séance d’information avec discussion et 

possibilité de donner son avis

• Comité consultatif / groupe de suivi
• Groupe de réflexion / groupe de travail
• Séances de participation avec la population ou 

des acteurs sélectionnés

• Table ronde
• Entretiens individuels
• Visites

• Comité consultatif / 
groupe de suivi

• Groupe de réflexion / 
groupe de travail

• Ateliers / workshops
• Séances de participa-

tion avec la population 
ou des acteurs  
sélectionnés

• Table ronde
• Entretiens individuels
• Visites

• Comité consultatif / 
groupe de suivi

• Rapports d’atelier / 
séances d’information

• Visites sur place 
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Recommandations :
Dans cette phase, il faut établir la confiance : 
chercher un contact personnel le plus tôt 
possible avec les personnes directement 
concernées qui se montrent critiques. Adopter 
une attitude ouverte envers tous les besoins. 
Mettre l’accent sur les besoins des groupes 
cibles, sur le dialogue sur les risques en vue 
de définir les objectifs et sur les bénéfices 
sociétaux du projet. Les solutions ne sont pas 
encore discutées.
Les objectifs qui doivent être poursuivis avec 
le projet d’aménagement du cours d’eau ont 
été définis dans le cadre de la préparation de 
la participation (voir argumentaire au point 
3.1.). Il s’agit maintenant de rapprocher les 
objectifs du projet avec les objectifs des 
acteurs en exploitant la marge de manœuvre 
disponible. Pour ce faire, il est capital 
d’identifier les objectifs et les besoins des 
différents acteurs lors d’entretiens individuels. 

Afin de favoriser la compréhension mutuelle et 
les discussions parmi les participants, même 
lorsque leurs revendications divergent 
fortement, chacun des acteurs doit présenter 
aux autres ses besoins et motiver ses 
objectifs. 
Il conviendrait autant que possible de prendre 
en considération les objectifs et les besoins 
des acteurs dans la planification, ce qui élar-
git le soutien au projet et augmente son 
acceptation. Au cas où certains objectifs des 
acteurs ne seraient pas conciliables avec les 
objectifs du projet, il y a lieu d’argumenter  
de manière claire et transparente pourquoi  
ces objectifs ne peuvent pas être intégrés  
(voir point 4.6 E. « Gestion des thèmes non 
négociables »). 

Réflexion de base :
Traditionnellement, lors de l’élaboration des 
variantes, on développe différentes solutions de 
base, mais aussi différentes solutions possibles 
pour les sous-domaines. On définit et on éva-
lue dans quelle mesure ces solutions réalisent les 
objectifs. Idéalement, une « meilleure variante » se 
dégage dès cette phase. Mais souvent, on appro-
fondit un nombre restreint de variantes lors de la 
phase de l’avant-projet. Sans impliquer les acteurs, 
il n’est guère possible d’identifier le potentiel 
d’amélioration des variantes qui seront étudiées 
en fonction des différents intérêts. Avec eux, il est 
éventuellement possible d’élaborer de nouvelles 
(combinaisons de) variantes qui satisfont mieux les 
différents intérêts. 
Les planificatrices et planificateurs doivent indi-
quer en temps voulu la faisabilité et les limites des 
variantes pour que le processus aboutisse à des 
résultats réalisables. Selon le projet, il faut peut-
être plusieurs tours au cours desquels on évalue 
les risques acceptables, les objectifs du projet, les 
besoins parfois divergents et l’impact des solutions 
possibles jusqu’à ce qu’on soit en mesure d’élabo-
rer une meilleure variante. 

La solution idéale n’existe pas. Pour cette 
raison, tous les acteurs doivent reconnaître 
que les compromis sont inévitables. Ce pro-
cessus donne la possibilité de remplir les exi-
gences de l’ordonnance sur l’aménagement 
du territoire en ce qui concerne la pesée des 
intérêts en présence.

Recommandations :
Plus une solution viable semble lointaine, plus 
le contenu et le calendrier du processus par-
ticipatif doivent être conçus avec soin, et le 
cas échéant, le concept de communication 
aussi adapté. Il est souvent indispensable 
d’adapter l’avancement du projet au rythme 
de la participation, aussi parce qu’il arrive 
fréquemment que des clarifications supplé-
mentaires soient nécessaires. Le processus 
et les résultats doivent être documentés en 
détail. Transparence et traçabilité obligent, il 
faut aussi consigner les reproches.

Recommandations :
Même la « meilleure 
variante » ne satisfe-
ra pas tous les partici-
pants. Dans cette phase 
de l’étude de projet, il  
est indispensable d’être 
prêt à faire à la fois 
des compromis et des 
concessions mutuelles. 

Il faut créer un climat de 
confiance de manière à 
pouvoir mettre en évi-
dence les conflits et en 
discuter posément, à 
poser les bonnes ques-
tions clés en temps utile 
et aussi à répondre à 
toutes les questions. En 
ce sens, un projet est 
équilibré lorsque tous les 
intérêts, tous les besoins 
et toutes les réserves ont 
été traités équitablement 
pendant le processus.

Remarques :
Le risque existe que la 
participation soit négli-
gée pendant la phase 
du projet de l’ouvrage 
et de mise à l’enquête 
publique. Même si la 
marge de manœuvre est 
plus petite dans cette 
phase que dans celle de 
l’avant-projet, les acteurs 
devraient néanmoins 
continuer à être impliqués 
dans la planification. En 
effet, il s’agit désormais 
de questions de détail, 
qui intéressent souvent 
davantage les personnes 
directement concer-
nées. Durant cette phase, 
il faut aussi clarifier les 
questions relatives à l’ac-
quisition des terrains. Il 
est fondamental de dis-
tinguer les acteurs direc-
tement concernés du 
grand public. 

Des solutions doivent être 
trouvées au cas par cas 
pour les acteurs direc-
tement concernés. Les 
entretiens individuels et 
les visites sur place sont 
un moyen approprié d’y 
parvenir. Le grand public 
peut par contre être 
informé sur l’état actuel 
par des rapports d’ate-
lier et des séances d’in-
formation. 
À la fin de la phase du 
projet de l’ouvrage / du 
dossier de mise à l’en-
quête publique, le projet 
d’aménagement du cours 
d’eau est mis à l’enquête 
publique. Les acteurs cri-
tiques ont alors la possi-
bilité de faire opposition 
au projet.

Projet de  
l’ouvrage

Dossier de mise à 
l’enquête



38Manuel Processus participatif dans les projets d’aménagement de cours d’eau  © OFEV 2019

4.5 Mesures lors de la construction et de la 
gestion

Même après l’autorisation du projet, il est crucial de main-
tenir la communication et d’entretenir le contact avec les 
actrices et acteurs. L’objectif est de continuer à sensibi-
liser le public à la nécessité, aux objectifs et aux béné-
fices du projet. Il est aussi important de pouvoir identifier 
et appréhender les mécontentements ou les conflits 
émergents afin de pouvoir les désamorcer. Une straté-
gie de communication proactive et un bon contact avec 
les acteurs clés sont les meilleures façons d’y parvenir.

Le premier coup de pioche ou le bouquet de chantier sont 
de bonnes occasions de fêter avec les acteurs l’aboutis-
sement d’un processus intense. Pendant les travaux de 
construction, les visites de chantier permettent aux 
acteurs et au grand public de s’immerger dans le projet. 
Les manifestations de ce genre sont très précieuses pour 
les futurs projets d’aménagement de cours d’eau dans la 
région, car il est possible d’établir pendant cette phase la 
confiance pour d’autres projets.  

Fig. 19 : Premier coup de pioche en octobre 2013 du projet de pro-

tection contre les crues du Glyssibach à Brienz, canton de Berne

Avec (visages tournés vers l’objectif de gauche à droite): Peter Flück, 

président de la commune de Brienz, Barbara Egger-Jenzer, conseil-

lère d’État et directrice des travaux publics du canton de Berne, 

Andrea Andreoli, président de la corporation des digues de Brienz

Photo : Niederer + Pozzi Umwelt AG, octobre 2013

4.6 Expériences et conseils pour une mise en 
œuvre réussie de la participation

A Collaboration avec les groupes cibles
Adopter la bonne attitude envers les groupes cibles est 
décisif

« Les responsables de projet sont 
inévitablement considérés comme 
une partie prenante. Si un service de 
modération indépendant mène le  
processus participatif, il est plus facile 
d’établir la confiance. En outre, les 
responsables du projet disposent d’une  
plus grande latitude pour développer  
leurs propres arguments dans la 
discussion. »
Markus Wyss (PLANAT)

➞ voir chap. 1 « La confiance est fondamentale dans un 
processus participatif. »

Commencer la participation assez tôt

« Souvent, je me rends très tôt chez les 
personnes directement concernées. 
J’apporte une carte, mais pas encore de 
plans du projet. Je leur montre que quelque 
chose doit être fait, j’explique la nécessité 
d’agir et nos objectifs. Ces entretiens me 
permettent de connaître déjà les besoins 
clés des groupes cibles. » 
Markus Zumsteg (canton d’AG)

➞ voir chap. 2 « Planification temporelle du processus 
participatif »
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Respecter des règles du jeu claires  

« La démarche participative doit être 
accompagnée de règles claires sur 
ce qui est négociable ou non, d’une 
communication transparente et de la 
volonté du maître d’ouvrage d’adapter son 
projet en fonction des propositions. »  
Toni Arborino (canton du VS)

➞ voir point 3.6 « Préparer les règles du jeu » 

Implication directe ou indirecte des actrices et acteurs ?
Il n’est pas possible d’établir un contact direct avec tous 
les acteurs. Il vaut mieux associer certaines personnes 
par l’intermédiaire d’une représentation. Cette implica-
tion indirecte est judicieuse lorsque les cercles de per-
sonnes concernées disposent d’une organisation interne 
par laquelle elles souhaitent être représentées (p. ex. par-
tis, associations de quartier, organisations environne-
mentales) et que les thèmes à discuter ne les intéressent 
pas toutes. L’expérience montre toutefois que les repré-
sentants font souvent part de leur propre opinion et ne 
peuvent pas toujours être considérés dans leur rôle de 
représentants. Il est essentiel qu‘ils disposent de suffi-

samment de temps pour pouvoir rediscuter des contenus 
de la participation avec le groupe ou l’organisation qu’ils 
représentent.

Lorsqu’il est important d’écouter les avis individuels et de 
pouvoir y répondre ou de dégager ensemble un consen-
sus, alors les personnes concernées doivent être impli-
quées personnellement.

Inciter des acteurs à s’impliquer dans le processus par-
ticipatif
• Il vaut mieux inviter personnellement les personnes 

directement concernées et les groupes très engagés 
à participer. Il est ainsi possible de faire déjà un pre-
mier pas vers une relation de confiance et d’identifier 
les premières positions. 

• Si le processus participatif ouvert à toutes les per-
sonnes concernées et à toutes les personnes concer-
nées et intéressées est prévu, elles doivent toutes en 
être informées au moyen d’annonces, de lettres, d’an-
nonces de manifestations par la commune, d’invitations 
à des associations, etc.

• Personne ne doit être oublié, ni se sentir court-circui-
té ou négligé. Les acteurs clés doivent si possible être 
invités simultanément à participer.  

Fig. 20 : Bon sens ou absurdité ? De vives discussions au sein du 

groupe de suivi de la Seez 2006 (canton de SG) 

Photo : Niederer + Pozzi Umwelt AG, octobre 2006

Fig. 21 : Atelier participatif pour la revitalisation de la Sarine à  

Fribourg

Photo : Urbaplan sa, 2017
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Maintenir le contact durant toutes les phases
Lorsque, dans un grand projet, une étape de planification 
antérieure a été marquée par des mesures de participa-
tion, il n’est pas possible de limiter le processus participa-
tif à la prochaine étape sans en communiquer clairement 
les raisons. Il est impératif de communiquer de manière 
transparente durant toutes les étapes de la planification.

B Communiquer de manière compréhensible

« Il faut communiquer dans la langue des 
acteurs et selon leur conception du monde. 
Comment voient-ils et perçoivent-ils l’espace 
du cours d’eau ? La communication doit 
commencer par là. »
Christian Salis (Leuzinger & Benz AG)  

Simplifier pour les groupes cibles!
Les projets d’aménagement de cours d’eau sont complexes 
et difficiles à comprendre pour les profanes. La participa-
tion requiert en outre des compétences particulières des 
acteurs : ils doivent exprimer leurs intérêts, parfois devant 
une assemblée. Vous devez avoir cela à l’esprit lors de la 
planification des contenus et des mesures de participa-
tion. Les contenus et les méthodes doivent être présen-
tés de manière simple afin que les acteurs comprennent 

tout et puissent s’impliquer de manière constructive. À 
cette fin, vous pouvez aussi faire appel à des experts en 
communication.

Pour être compris :
• Réduire le contenu à l’essentiel. Mettre en plus à dis-

position des informations approfondies (p. ex. rapports 
sur le site internet du projet).

• Éviter les termes techniques. Utiliser des mots simples 
et courants. Expliquer les points techniques à l’aide 
d’exemples. Fournir des explications dans des encadrés 
d’information. Expliquer des aspects complexes du pro-
jet avec des graphiques, des cartes ou des illustrations.

• Préparer des fiches d’information facilement compré-
hensibles expliquant les points techniques.

• Répéter régulièrement les messages clés et les argu-
ments essentiels : nécessité d’agir, objectifs, bénéfices.

• Mentionner une personnes de contact pour poser des 
questions et donner son avis.

• Si possible, expliquer aux personnes concernées le pro-
jet sur place (les plans sont souvent difficiles à com-
prendre).  

Fig. 22 : Atelier lors du projet «Place des Bennelats » à Porrentruy: 

veiller à une présentation adaptée aux groupes cibles. Quels types 

de plans les participants peuvent-ils comprendre le plus facile-

ment ?

Photo : Urbaplan sa, 2018

Fig. 23 : Résultats de durabilité consignés par le groupe de suivi 

pour le schéma de développement des eaux de l’Hasli figurant dans 

le rapport final avec les signatures (canton de BE)

Photo : Niederer + Pozzi Umwelt AG, juin 2017
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C Atteindre de bons résultats

« L’emploi des résultats de processus 
participatifs présente de grandes lacunes. 
Une bonne documentation est nécessaire.  
Il est recommandé de rédiger avec soin  
des comptes rendus selon Robert. »
Klaus Michor (REVITAL GmbH)

Garantir un engagement contraignant
Souvent les processus participatifs ne reposent pas sur 
un engagement contraignant suffisant, ce qui nuit à leur 
réussite et à leur crédibilité. Quels résultats seront réel-
lement mis en œuvre et sous quelle forme ? Comment les 
concessions réciproques des acteurs seront-elles prises 
en compte ? Il faut un engagement contraignant clair. 
Aussi est-il important de faire de l’emploi des résultats un 
thème de la participation. Cette démarche requiert aus-
si un accompagnement par des spécialistes en construc-
tion qui sont en mesure d’indiquer clairement ce qui est 
réalisable ou non.

Garantir la durabilité
Une multitude de contenus sont élaborés dans le cadre 
d’un processus participatif. Ceux-ci sont précieux aussi 
bien pour le projet que pour les projets qui suivront. Les 
besoins, les idées de solution et les marges de manœuvre 
consignés peuvent constituer des bases de planification 
précieuses pour d’autres projets. Pour cette raison, il y a 
lieu de bien documenter ces résultats et de les mettre à 
disposition de la population et des instances politiques 
(commune, canton). En outre, les acteurs doivent pouvoir 
constater que leurs besoins ont été pris en considération 
dans la planification.

Gestion des informations confidentielles
Selon le groupe d’acteurs et les contenus à discuter, la 
gestion des informations confidentielles doit être clari-
fiée dans le cadre du processus participatif. Définir la 
confidentialité aide les acteurs à s’exprimer aussi sur des 
thèmes critiques et à identifier leur marge de manœuvre. 
Il n’y a cependant aucune garantie que des informations 
confidentielles ne soient pas divulguées. Le maître d’ou-
vrage doit néanmoins impérativement respecter ce qui a 
été convenu afin de conserver sa crédibilité.

D Gestion des thèmes conflictuels
Les conflits surviennent là où des acteurs sont très tou-
chés et que des besoins différents s’affrontent. La pola-
risation des intérêts se constate avant tout dans les 
champs thématiques des usages (loisirs/détente/voies 
de communication contre protection de l’environnement), 
de l’utilisation du sol (propriété foncière/agriculture contre 
protection de l’environnement) et de l’aménagement des 
rives (zone aménagée contre zone naturelle).

Certains groupes d’acteurs disposent d’une grande expé-
rience en matière de processus participatifs et s’engagent 
fortement pour défendre leurs intérêts. Cette grande 
mobilisation concerne notamment les groupes d’acteurs 
organisés comme les représentants de la protection de 
l’environnement (organisations environnementales), les 
agriculteurs (associations de paysans) ou les propriétaires 
fonciers (associations de propriétaires immobiliers). Si des 
acteurs de ce genre poursuivent des objectifs contradic-
toires, les responsables du projet doivent s’attendre à des 
phases de négociation intenses. Ces processus requièrent 
de la patience, un échange régulier, une argumentation 
claire et une documentation rigoureuse des entretiens.

Il est important de chercher tôt un contact personnel et de 
veiller à une communication transparente. La personne de 
contact doit comprendre les préoccupations des acteurs 
et pouvoir en discuter à leur niveau. Il y a lieu de montrer 
les opportunités que le projet offre aux acteurs et d’es-
quisser des solutions concrètes (p. ex. pour l’agriculture : 
contributions écologiques pour la gestion des surfaces 
renaturées, meilleurs accès). L’objectif est de faire des 
acteurs des partenaires du projet, de les faire participer 
dans les groupes de suivi ou à un projet commun (p. ex. 
planification de l’accompagnement agricole).

« On doit communiquer les solutions et non 
les problèmes. »
Willy Müller (canton de BE)
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Exemple : avant-projet agricole « Benken Plus » 
« Benken Plus » est un projet autonome qui a été lancé 
par l’établissement de droit public Linthwerk en colla-
boration avec l’établissement de droit public Linthe-
bene-Melioration ainsi qu’avec les communes de 
Benken, d’Uznach et de Kaltbrunn dans le cadre de la 
planification du projet « Linth 2000 ». « Benken Plus » 
a fait concorder les préoccupations et les besoins 
dans un périmètre de projet attenant à la Linth et a 
abouti à une solution globale. Ce projet a traité les 
thèmes suivants : délimitation des régions agricoles 
prioritaires, améliorations structurelles pour l’agricul-
ture, acquisition des terrains et remembrements par-
cellaires pour le projet « Linth 2000 », assainissement 
des installations de la Linthebene-Melioration, éva-
cuation des eaux urbaines de Benken.

E Gestion des thèmes non négociables
Préparez un argumentaire expliquant pourquoi certains 
thèmes ne peuvent pas être traités dans le processus. 
Recueillez toutefois tous les commentaires des partici-
pants au processus participatif même s’ils ne peuvent plus 
être discutés par la suite (p. ex. sur un flipchart « Recueil 
des thèmes »). Les participants voient ainsi que ces com-
mentaires sont aussi respectés et pris en considération.

« Chaque projet peut être amélioré. La 
participation doit permettre de montrer des 
pistes d’amélioration dans le cadre fixé. Elle 
doit toutefois aussi indiquer les contraintes 
imposées p. ex. par la loi, la topographie ou 
la technique. »
Markus Schwizer † (commune de Kaltbrunn)
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Annexe 1 Liste de mots-clés et 
glossaire
Analyse des acteurs Page 26

Attitude Pages 9 et 38

Audition Page 12

Dans le cadre d’une consultation ou d’une audition, les 
personnes concernées sont invitées à donner leur avis 
sur un projet. Les responsables du projet peuvent ainsi 
connaître les différentes positions et « prendre le pouls » 
des groupes cibles concernés.

Bénéfices sociétaux Page 22

Cadre juridique Page 25

Communication Pages 13 et 28
Dans le présent manuel, on entend par communication 
toute activité de transmission et de diffusion dans les pro-
cessus de planification allant de l’information à la partici-
pation et à la coopération en passant par la coordination.

Communication interne Page 13
La communication interne est souvent négligée lors de 
la planification et de la mise en œuvre des mesures de 
communication. Or, une bonne communication interne est 
indispensable pour pouvoir expliquer un projet de manière 
compréhensible aux groupes cibles. Elle assure que tous 
les participants au projet (responsables et équipe de pro-
jet) délivrent un message clair, constant et homogène.

Conditions-cadres Page 25

Conférence Open Space Page 33
Les conférences Open Space sont très ouvertes sur le 
fond et sur la forme. Les participants mettent en discus-
sion leurs propres thèmes et constituent à cette fin un 
groupe de travail. Durée : d’un à plusieurs jours.

Conférence sur l’avenir Page 33
Une conférence sur l’avenir a pour objectif de planifier 
un avenir commun. Elle convient notamment aux groupes 
qui ont des intérêts divergents ou un passé conflictuel. 
Durée : de deux à trois jours

Confiance Page 9

Consultation Page 12
Dans le cadre d’une consultation ou d’une audition, les 
personnes concernées sont invitées à donner leur avis 
sur un projet. Les responsables du projet peuvent ainsi 
connaître les différentes positions et « prendre le pouls » 
des groupes cibles concernés.

Contribution sociétale Page 22

Contributions fédérales pour mener une Page 10 
planification participative

Coopération Page 12
On entend par coopération la recherche ou l’élaboration 
commune de solutions. La coopération permet ainsi aux 
groupes cibles de participer très largement au projet.

Défis du processus participatif Page 17

Déroulement de la participation Page 36

Dialogue Page 11
Des mesures de communication sous forme de dialogue 
permettent un échange mutuel entre responsables du 
projet et groupes cibles : entretiens, séances de discus-
sion, site internet avec possibilités de feed-back (p. ex. 
forum internet). Au sens large, toutes les mesures de dia-
logue sont des mesures de participation.

Dialogue sur les risques Pages 11 et 36
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Équipe de projet Page 27

Information Pages 9 et 21
On entend par information toutes les activités de com-
munication permettant seulement une communication à 
sens unique (communication unilatérale) : lettre, article 
de presse, annonce, affiche d’information, vidéo d’infor-
mation, etc.

Limites du processus participatif Page 16

Marge de négociation Page 30

Médiation Page 33
La médiation est un processus de traitement des conflits 
dans lequel un tiers impartial (médiateur) aide les par-
ticipants à résoudre leur litige à l’amiable. Les parties 
décident elles-mêmes ce qu’elles veulent mettre à plat et 
quelle sera la nature de leurs relations à l’avenir.

Méthodes de participation Page 33

Ordonnance sur l’aménagement Page 10 
du territoire (art. 3 OAT)

Organisation de la participation Page 21

Paradoxe de la participation Page 16

Participation Pages 1 à 42
Dans le présent manuel, on entend par participation l’im-
plication de personnes et d’organisations touchées ou 
intéressées par un projet d’aménagement de cours d’eau 
dans des questions de planification et de développe-
ment. La participation est menée avec pour objectifs de 
prendre connaissance des besoins concernant la planifi-
cation, d’examiner d’un œil critique les avis des experts, 
de les compléter avec des « expériences de la vie de tous 
les jours », ce qui améliore les processus et les résultats 
de la planification.

Participation du public Page 12
Participation du public et d’organisations. La participation 
du public n’inclut pas les services officiels, les adminis-
trations, les autorités, ni les acteurs politiques.

Participation formelle Page 12
Les processus participatifs requis par la loi sont qualifiés 
de formels. Sont au contraire considérés comme informels 
les processus participatifs menés sur une base volontaire 
par le maître d’ouvrage.

Participation informelle Page 12 
Les processus participatifs requis par la loi sont qualifiés 
de formels. Sont au contraire considérés comme informels 
les processus participatifs menés sur une base volontaire 
par le maître d’ouvrage.

Pesée des intérêts en présence Pages 10
L’art. 3 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire 
exige des autorités qu’elles procèdent à une pesée des 
intérêts en présence pour les tâches ayant des effets sur 
l’organisation du territoire (voir point 1.1). La question de 
la proportionnalité se pose lorsque des intérêts privés sont 
concernés : l’atteinte à l’intérêt privé est-elle admissible 
et justifiée ?

Portage du projet Page 27

Planification temporelle Page 20

Procédure de consultation Page 12
Une procédure de consultation sert à recueillir l’avis des 
services spécialisés du canton et de la Confédération.

Règles du jeu Page 30

Thèmes conflictuels Page 41

Thèmes non négociables Page 42

Valeurs d’intérêt public Page 22

Valeurs publiques Page 22

World Café Page 33
La méthode du World Café permet des discussions et une 
collaboration créative dans un espace aménagé comme 
un café. Lors de plusieurs tours de discussions (de 20 à 
30 minutes chacun), les participants échangent connais-
sances et idées et acquièrent de nouvelles connaissances.
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Annexe 2 Coordonnées des expertes et 
experts ayant participé au manuel

Personnes Instituts Adresse électronique

Andereggen, Urs Canton du Valais, Office des améliorations struc-turelles : génie rural, 
projets régionaux, remembrements

urs.andereggen@admin.vs.ch

Arborino, Toni Canton du Valais, Département de la mobilité, du territoire et de l’envi-
ronnement, chef de l’Office cantonal de la construction du Rhône

tony.arborino@admin.vs.ch

Arrigo-Meier, Sabrina Bureau d’ingénieurs Niederer + Pozzi Umwelt AG, Uznach sabrina.arrigo@nipo.ch

Dürrenmatt, Roger Canton de Soleure, Abteilung Wasserbau, Wasserbauprojekte roger.duerrenmatt@bd.so.ch

Durrer Freimoser, Sylvia Canton de Lucerne, vif, Abteilung Naturgefahren, cheffe de projet 
Schutzbauten

sylvia.durrer@lu.ch

Edmaier, Katharina OFEV, section Revitalisation et gestion des eaux katharina.edmaier@bafu.admin.ch

Ejderyan, Olivier EPF Zurich, Transdisciplinarity Lab olivier.ejderyan@usys.ethz.ch

Filippini, Laurent PLANAT et canton du Tessin, Divisione delle costruzioni, chef d’office 
Ufficio dei corsi d’acqua

laurent.filippini@ti.ch

Guerne, Stève Canton du Jura, Service de l’urbanisme, inspecteur Environnement et 
nature 

steve.guerne@jura.ch

Haertel-Borer, Susanne OFEV, cheffe de la section Revitalisation et gestion des eaux susanne.haertel-borer@bafu.admin.ch

Hostmann, Markus OFEV, section Protection contre les crues markus.hostmann@bafu.admin.ch

Jud, Markus Bureau d’ingénieurs P. Meier & Partner AG, Bauingenieure, Lachen jud@ingmeier.ch

Leuzinger, Esther Leuzinger & Benz Kommunikation, Rapperswil e.leuzinger@leuz-benz.ch

Malé, Edgardo Canton du Tessin, président du Consorzio Correzione Fiume Ticino 
(CCFT)

edgardo.male@bluewin.ch 

Michor, Klaus REVITAL Integrative Naturraumplanung GmbH, Nußdorf-Debant, 
Autriche

k.michor@revital-ib.at

Müller, Willy Canton de Berne, OAN, Inspection de la pêche, chef des domaines 
Oberland et directeur du Fonds de régénération des eaux BE

willy.mueller@vol.be.ch

Osterwalder, Marc Canton de Zurich, Stadtverwaltung Kloten, Raum + Umwelt, chef 
Umwelt, conseiller en énergie et en environnement

marc.osterwalder@kloten.ch

Philipp, Ernst Canton d’Uri, Baudirektion, Amt für Tiefbau, chef Abteilung Wasserbau ernst.philipp@ur.ch

Pozzi, Andrea Bureau d’ingénieurs Niederer + Pozzi Umwelt AG, Uznach andrea.pozzi@nipo.ch

Salis, Christian Leuzinger & Benz Kommunikation, Rapperswil c.salis@leuz-benz.ch 

Scapozza, Carlo OFEV, chef de la section Protection contre les crues carlo.scapozza@bafu.admin.ch

Stauffer, Olivier Canton de Vaud, Ressources en eau et économie hydraulique (DGE-
EAU), Lacs et cours d’eau : Chef de la section Revitalisation – renatu-
ration

olivier.stauffer@vd.ch

Stettler, Christian Bureau d’ingénieurs urbaplan sa, Fribourg c.stettler@urbaplan.ch

Stübi, Anton OFAG/Suissemelio, Fachbereich Meliorationen anton.stuebi@blw.admin.ch

Valeiras, Caroline Canton de Vaud, Ressources en eau et économie hydraulique (DGE-
EAU), Lacs et cours d’eau : cheffe de la section Protection contre les 
crues et hydrologie

caroline.valeiras@vd.ch
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Personnes Instituts Adresse électronique

Wisard, Alexandre Canton de Genève, directeur du Service du lac, de la renaturation des 
cours d’eau et de la pêche

alexandre.wisard@etat.ge.ch

Wullschleger, Fabrice PLANAT et OFEV, collaborateur scientifique du secrétariat PLANAT fabrice.wullschleger@bafu.admin.ch

Wyss, Markus PLANAT et ingénieur en chef d’arrondissement AICf I, canton de Berne markus.wyss@bve.be.ch

Zemp, Helena Bureau de conseil Nachhalt Zemp, Zurich info@nachhaltzemp.ch

Zumsteg, Markus Canton d’Argovie, Abteilung Landschaft und Gewässer, chef Sektion 
Wasserbau

markus.zumsteg@ag.ch
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